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JUSTICE CIVILE 

COUR DES COMPTES. 

Présidence de M. le premier président Barthe. 

Séance solennelle du 3 novembre. 

I a Cour des comptes a fait hier, 3 novembre, sa ren-

, en audience solennelle, sous la présidence de M. Bar-

Jfr premier président. 
Sur l'ordre de M. le premier président, le greffier en 

I fa fa' 1 l' ex P0S^ c'es arrols rendus par la Cour pendant 

te quatre derniers mois. 
jl le procureur-général Butilleul ayant reconnu 1 exac-

titude de ce tableau, M. le premier président a ordonné, 

a nom de la Cour, qu'il serait transmis à M. le garde-

iies-sceaux, pour être, par ce ministre, porté à la connais-

sance du Roi. :l 
M. le procureur-général a ensuite prononce le discours 

suivant : 

Messieurs, la comparaison des écritures tenues au parquet 
avec celles du greffe nous permet de vous confirmer l'exacti-
tude des résultats dont il vient de vous être donné lecture. 
l 'ensemble des arrêts et décisions de toute nature rendus pen-

' Jant l'année judiciaire expirée le 1" novembre 1847 présente 
une différence en plus de 29 arrêts sur le total de l'année pré-
cédente - mais ce résultat, expression d'une amélioration qui 
n'est pas sans importance, se développe encore et s'agrandit, 
eu considérant les faits sous un autre point de vue qui inté-
resse particulièrement l'ordre des travaux de la Cour et le 

point capital de son institution. « 
En séparant en deux grandes divisions l'ensemble des comp-

tes qui lui sont soumis, l'une embrassant tous les comptes 
dont les résultats se résument dans la déclaration générale, 
l'autre comprenant les comptes étrangers à cet acte, on trouve 
que l'excédant sur la première catégorie arrive au chiffre de 
51, et dans ce nombre sont compris 2(i comptes de payeurs. 
A pareille époque de l'année dernière, la Cour n'avait encore 
prononcé que sur 10 de ces comptes. 

Celte situation est satisfaisante, mais à la condition de se 
soutenir: elle dénote qu'il y a progrès, et progrès nonobstant 
la charge imposée pour la première fois à l'année actuelle, de 
la vérification des comptes-matières. Ce résultat est dû, soit 
au mouvement plus actif imposé au travail, soit à un meilleur 
ordre de distribution des rôles et de présentatioH des rap-
ports; en définitive, la Cour peut dès à présent exprimer 
cette upinion, qu'elle espèro suffire à cet aooroioacmeui ae sa 
mission. 

La Cour des comptes va reprendre la marche de ses tra-
vaux, sinon interrompus, du moins momentanément ralentis 
pendant les deux mois qui viennent de s'écouler. C'est tou-
jours un besoin et un devoir pour le ministère public de faire, 

en cette circonstance, un nouvel appel à votre zèle et à votre 
activité. 

Celte époque est celle de l'année où un redoublement d'ef-
forts se recommande le plus vivement aux magistrats de tous 
les rangs de cette Cour, puisque c'est le moment où vont se 
résumer les arrêts dont les résultats, destinés à être rappro-
chés des comptes publiés par les ministres, doivent en four-
nir à la fois le contrôle le plus élevé ainsi que la confirmation, 
et contribuer ainsi à préparer les élémens certains du règle-
ment définitif et législatif du dernier exercice expiré. 

Or, ces élémens de comparaison ne valent que par leur en-
semble; c'est leur achèvement qui les vérifie, pour ainsi dire; 
un seul retard annul le et paralyse les efforts du plus grand 
nombre. Qui de vous, Messieurs, ne voudra échapper, soit par 
(accélération de ses travaux, soit par la' préférence exclusive 
* rï?n,ner à ceux qui se rattachent immédiatement à ce grand 
intérêt, échapper, dis je, au reproche d'être un obstacle à cette 
conclusion solennelle des travaux de la Cour? 

^ est aussi dans un avenir prochain que la Cour va se trou-
ver dans le cas d'exprimer une opinion et d'apporter son té-
moignage sur les premiers résultats de l'exécution de l'art. 14 
ae la loi du G juin 1813, qui soumet à son contrôle la vérifica-
tion des comptes-matières. 

liuels vont être les premiers effets de l'intervention de la 
^oor dans l'examen, nous ne disons pas dans le jugement de 
™* comptes spéciaux ? Quelles garanties nouvelles pourra-t-on 
?« promettre de son concours dans la vérification des faits dont 
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nnombrables matières qui entrent dans les magasins et les 
ï*uf-4* de l'Etat sont-ils susceptibles de l'application des. 
™gies d'une justification rigoureuse, analogue à celle si pré-
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et les entraves d'une telle justification, qui doit tout dé-
'«Wîrer, et qui n'est réelle qu'à la condition d'être complète, 

Pourront-elles se concilier avec la liberté d'aciion qui doitap-
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Portp '3 'lar tC"aut a ''Etat, nous pensons, avec l'honorable rap-
tidstet delfUK à la Chambre des députés, que 

is abus 

noncées à l'avance ne sont le plus souvent que des illusions 
propres à entretenir l'administration dans une trompeuse 
sécurité. 

C'est à la prudence et à la prévoyance du gouvernement que 
se recommandent les mesures et les précautions que nous ne 
faisons qu'indiquer. Sa sollicitude a été si vivement provo-
quée par le scandale de quelques faits récens et le soin de sa 
responsabilité si fortement stimulé, qu'on ne peut mettre en 
doute sa ferme intention d'en prévenir le renouvellement. 
Quoi qu'il en soit, l'introduction de ce nouveau régime, 
quand même il laisserait encore quelque chose à désirer, ne 
peut amener, dès à présent, que d'utiles résultats. L'inter-
vention de la Cour dans l'examen de cet ordre de faits, non pas 
comme autorité judiciaire, mais comme corps de magistrature 
indépendant, investi d'un droit d'observation et de critique, 
aura nécessairement pour conséquence la plus exacte appli-
cation des règles, et le maintien des règles est toujours un 
bien pour un pays, en même temps qu'un appui pour l'admi-
nistration, qui a besoin de se prémunir contre les sollicita-
lions et les obsessions auxquelles elle est sans cesse exposée. 

Permettez nous maintenant, Messieurs, d'arrêter un moment 
votre pensée sur la situation des derniers budgets et des bud-
gets courans, dont l'exécution, dans leurs moindres détails 
comme dans leur expression définitive, est l'objet de vos con-
stantes préoccupations. 

Ce n'est qu'à l'aide de l'ordre et de l'économie que peuvent 
prospérer les finances des Etats. Sous le rapport de l'ordre, 
nous n'avons rien à désirer. La Cour, gardienne vigilante des 
règles destinées à protéger la fortune publique, est dans le 
plein exercice de ses attributions quand elle apporte ici son 
témoignage favorable. Tous les procédés de description, toutes 
les méthodes de comptabilité, de justification et de contrôle, 
se sont successivement développés, améliorés, mis en rapport 
avec les exigences toujours croissantes de notre régime con-
stitutionnel, et si, dans l'immensité des détails d'exécution du 
budget, le besoinjou la convenance de quelque perfectionnement 
se laisse encore apercevoir, il faut rendre à l'administration 
ectte justice, qu'elle s'empresse ordinairement d'accéder aux 
vœux qui lui sont exprimés. Ainsi, ce grand intérêt de l'ordre 
se trouve assuré et garanti dans notre système actuel de comp-
tabilité, et, la publicité lui venant en aide, tout est clair, pa-
tent et démontré dans des documens qui exposent aux yeux de 
tous la situation générale des finances. 

Mais celte condition si importante de l'ordre ne suffit pas 
sans doute sans celle de l'économie. 

Nous n'essaierons pas de définir ici le sens qui s'attache au 
mot d'économie dans l'acception large qui convient aux finan-
ces d'un grand Etat, et de retracer les devoirs de modération, 
de prévoyance, de vigilante appréciation des forces et des be-
soins du pays, de direction à donner à l'emploi de ses capi-
taux, quand ils sont appelés à concourir à l'exécution des 
grands travaux d'utilité publique, enfin toutes ces hautes obli-
gations qui constituent la tutelle à exercer par le gouverne-
ment dans l'intérêt de tous, en un mot, la gestion économique 
de l'Etat. 

Depuis plusieurs années, la Cour, qui n'a à connaître que 
des faits accomplis, est appelée à prononcer par ses déclara-
tions authentiques sur des budgets qui se soldent par des ex-
cédans de dépenses, qualifiés de découverts. Je n'en excepterai 
pas même celui de l'exercice 1815, qui ne parvient à s'équili-

ces ordinaire et extraordinaire. 
La Cour, dont la mission est de constater ces résultats avant 

que la législature les consacre définitivement, est et demeure 
étrangère aux faits qui les préparent et les amènent; elle est 
compétente seulement pour proclamer le maintien de l'ordre 
dans l'exécution des faits et l'observation des formes de la 
comptabilité publique et du contrôle judiciaire. Elle ne peut 
qu'appeler de ses vœux le moment où il lui sera permis de 

prononcer sur des budgets qui ne seront plus en déficit. 
D'où vient que ce résultat si désirable, objet des vœux uni-

versels, semble toujours fuir devant les efforts qui le sollici-
tent? Sans doute, les nécessités de la politique elles préoccu-
pations des grands intérêts nationaux ont eu leurs impérieu-
ses exigences et n'ont pas encore permis d'atteindre ce but ; 
sans doute aussi ces ajournemens successifs peuvent s'impu-
ter à l'entraînement produit par l'exemple des pays voisins 
dans l'exécution des grands travaux d'utilité publique, au dé-
veloppement incessant de la richesse nationale, et à cette con-
fiance, excessive peut-être, que le pays a conçue de ses pro-

pres forces. 
En présence des grands et incontestables avantages que 1 a • 

venir doit recueillir de ces travaux justement qualifiés de 
productifs, le présent a pu accepter, au bénéfice des généra 
tions futures, la charge de ces sacrifices et se résigner à cette 
succession de budgets à découvert; mais, quelque grande et 
généreuse que soit celte pensée, la prudence a aussi ses droits 
et doit faire ses réserves. De retour à l'état normal c'est, nous 
n'en doutons pas, le vœu du Gouvernement et des Chambres. 

Bien de plus explicite, en effet, que le langage des Commis-
sions de finances dans les Chambres pendant la session der-
nière ; et ces Commissions, vous le savez, Messieurs, compo-
sées des hommes les plus éclairés et les plus compétens, ont 
eu l'une et l'autre pour organes des magistrats d'une expé-
rience consommée que la Cour s'honore de compter dans ses 

rangs. . 
(Ici M. le procureur-général cite divers extraits des rap-

ports de M. Bignon à la Chambre des députés (1), et de M. le 
président d'Audiffret à la Chambre des pairs (2) ; il cite en ou-
tre un extrait du rapport de M. Legentil à la Chambre des 
pairs, au sujet de l'emprunt de 350 millions (3), et termine 
ainsi ses observations au sujet de la situation des budgets.) 

Et cependant, Messieurs, nonobstant les ajournemens qu'é-
prouve la réalisation de ce vœu, que de puissans motifs d'a-

voir confiance dans l'avenir ! 
La paix, la plus noble conquête de la civilisation, ne se 

lasse pas de répandre sur nous ses bienfaits, en dépit des 
complications accidentelles de la politique extérieure. La pio-
°ress ; on du revenu public, conséquence naturellede l'accrois-

sement de la production et de la consommation, reprend deja 
et sans effort son mouvement ascensionnel un moment inter-
rompu. L'abondance delà dernière récolte aura bientôt efface 
les traces des maux occasionnés par la cherté trop prolongée 
des subsistances. Avons foi, Messieurs, dans les leçons de 1 expé-
rience et dans les conseils de la prudence. Espérons enfin 
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fi)« Il faut qu'une pensée supérieure à tous les intérêts spé-
ciaux de chaque département ministériel, préside à la répar-

titioii des crédits entre les divers services. » 

(2) «Il faut faire prédominer dans l'administration des finan-
ces une autorité supérieure, qui saisisse d'une main terme et 
maintienne avec une invincible ténacité la balance du budget 
annuel, et qui règle de sa propre initiation la part que chaque 

ministre se fait maintenant à lui-même dans les ressources 

du futur exercice. » 
(3) « Le ministre des finances est le dispensateur entre tous 

les ministères .les ressources annuelles de l'Etat. Quand il en 
a bien étudié l'étendue cl fixé les dernières limites, ç est a lui 
qu'il appartient d'en faire la distribution a chacun de ses col-
lègues, eu proportion des besoins strictement constates : il 

doit résister à toutes les exigences de quelque part quelle» 

viennent. » 

par le retour durable de l'équilibre des budgets. 
L'année qui s'achève, Messieurs, n'a pas été seulement mar-

quée par les'embarraside^la^situàtion financière et par les 
sacrifices énormes imposés au pays par l'unique soin de sa 
subsistance quotidienne. Il est dans l'existence des nations des 
phases plus douloureuses i traverser que les désastres maté-
riels causés paroles inondations, par les désordres de la nalure 
ou par les intempéries des saisons. Qui de vous, Messieurs, ne 
s'est pas senti profondément ému au bruit de ce débordement 
d'accusations passionnées, exhumées de toutes les époques, 
qui sont venues assaillir l'administration et mettre en suspi-
cion son honneur et sa loyauté? Qui de vous ne s'est pas voilé 
la face en voyant de si graves imputations s'attaquer à de si 
hautes situations? Qui ne s'est senti troublé par ce grand re-
tentissement, indigné des révélations d'un procès tristement 
célèbre ? 

Crùce au ciel, la lumière s'est faite; la justice du pays a 
prononcé, et ces redoutables épreuves portant avec elles leur 
enseignement deviennent une sauvegarde pour l'avenir. L'ad-
ministration a montré qu'elle comprenait les satisfactions 
qu'elle devait à la conscience publique et à sa propre dignité. 
Rendons grâce à la loyauté de ses intentions qu'elle a si bien 
manifestées par l'activité de ses poursuites et l'énergie de ses 
efforts. 

Quant à vous, Messieurs, chargés par la loi de poursuivre 
sans relâche, partout où vous les rencontrez, les abus, les 
prévarications, les violations de la loi, vous dont le premier 
besoin dans l'accomplissement de cette inflexible mission, est 
la confiance et le respect de tous, vous ne vous maintenez à la 
hauteur de vos devoirs que. par l'ardeur persévérante de vos 
investigations, que par la pureté irréprochable de votre ca-
ractère. 

Les institutions n'ont de valeur que celle des hommes qu'el-
les mettent en action. La vôtre, Messieurs, ne se soutient que 
par l'estime publique, elle ne puise sa force et sa vitalité que 
dans l'appui constant de l'opinion publique. L'intégrité du ma-
gistrat doit être si haut placée, que le soupçon même ne puisse 
jamais l'atteindre. Ce n'est qu'à cette condition qu'il est réelle-
ment capable de rendre la justice, digne de parler au nom de 
la loi dont il est l'organe et qu'il doit faire respecter en sa 
personne, digne enfin du caractère éminent dont il est revêtu. 

Il nous reste un dernier devoir à remplir, triste et précieuse 
prérogative du ministère public. Le temps marche, et chaque 
année voit disparaître de nos rangs des hommes que la Cour 
était heureuse d'y conserver, et qui l'honoraient par leur ca-
ractère comme par leurs travaux. Nous devons à leur mémoire 
un dernier tribut, expression méritée de nos regrets. 

M. le conseiller-maître Briatte, si brusquement enlevé à ses 
fonctions au printemps dernier, avait appartenu pendant 35 
années à la Cour des comptes. De bonne heure, il s'était dévoué 
à son service, et profondément identifié avec ses doctrines et 
ses principes. Scrupuleux observateur de la règle dont il prê-
ehait la pratique surtout par son exemple, vous l'avez vu 
constamment animé du véritable esprit qui fait le magistrat. 
Il apportait dans l'exercice de ses fonctions un zèle qui ne s'est 
jamais démenti ; c'est qu'il s'agissait pour lui moins d'un de-
voir à remplir que d'une sorte de prédilection à satisfaire. 
L'intérêt sérieux qui s'attache à tout ce qui constitue les attri-
butions et la haute mission de la Cour, le captivait, le passion-
nait presque. Ce mobile puissant l'a constamment soutenu et 
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Confiant dans ses forces, et rajeuni pour ainsi dire par son 
zèle, M. Briatte espérait fermement pouvoir consacrer encore 
à la Cour quelques années de sa précieuse activité, lorsqu'une 
maladie rapide est venue l'enlever avant le temps à ces occu-
pations qui lui étaient si chères, à ces laborieuses habitudes 
qui étaient son existence, à cette compagnie où il tenait si di-
gnement son rang. 

Que cette manifestation des sentimens qu'il vous avait ins-
pirés, Messieurs, soit, s'il se peut, pour sa famille un sujet de 
consolation, comme elle est pour la Cour un témoignage de sa 
sympathie et encore un acte de sa justice; et pour son fils, 
appelé à recueillir cet héritage anticipé, que le nom qu'il por-
to ce nom entouré d'estime et d'affection, lui soit constam-
ment un titre d'honneur, un exemple, un encouragement. 

A peu de jours de là s'éteignit une autre existence, usée, 
épuisée par de longs et excellens services, un homme émi-
nemment honorable par le cœur et par l'esprit, un conseiller 
maître honoraire qui depuis peu de mois vous avait quittés, 
pour chercher, sans l'obtenir, un repos mérité par la carrière 
ta mieux remplie, M. Rielle enfin, que vous avez trop peu de 
temps possédé, et que vous avez si vivement regretté. Le minis-
tère des finances, en consentant à se séparer de lui, avait perdu 
en M. Bielle l'un de ses administrateurs les plus expérimen-
tés, l'une de ces capacités spéciales qui avait le mieux com-
pris et pratiqué le service de trésorerie, tel que l'avait insti-
tué son illustre fondateur. La Cour des comptes a vu dispa-
raître avec lui l'un des noms qu'elle était le plus fière de 
compter parmi ceux de ses magistrats honoraires. 

COUR ROYALE DE CAEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rousselin, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

INSTALLATION DE M. -LEPEVTRE , PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

Aujourd'hui a eu lieu la rentrée de la Cour royale, au 

milieu d'un nombreux et brillant auditoire. L'installation de 

M. Lepeytre, comme chef du parquet de la Cour, donnait 

à cette cérémonie un double intérêt. On sait que ce magis-

trat, qui était procureur du Roi au Tribunal de Marseille, 

a été nommé procureur-général près la Cour royale de 

Caen, en remplacement de M. Caussin de Parceval. 

En l'absence de M. de Préléln, premier avocat-général, 

M. Sorbier, avocat-général, appelé à requérir la lecture de 

l'ordonnance de nomination, s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 

Un magistrat dont le nom sera toujours cher à cette Cour, 
nous avait réservé l'honneur d'inaugurer la reprise de vos tra-
vaux. Comme il n'est rien qui parle plus vivement au cœur 
des gens de bien qu'une belle vie, que les exemples de pro-
bité, décourage et de désintéressement, nous voulions, pour 
remplir notre tâche, chercher dans nos fastes judiciaires, si 
riches en grands noms, un do ces hommes d'autrefois dont 
l'existence n'était qu'une longue étude, et qui semblèrent tou-
jours apparaître aux époques de vice et do corruption, pour 
interrompre la prescription contre la vertu. 

' Nous eussions consacré nos dernières paroles à l'excellent 
collègue que la mort nous a ravi dans le cours de cette an-
née. La voix chargée de son éloge se fut montrée, nous n'en 
doutons pas, l'interprète des sentimens publics, en disant : 
M. de Villiers possédait un avantage inestimable pour bien 
faire, il aimait son état. Modèle de zèle et de dévoùment à ses 
fonctions, il y portait cette sainte ardeur pour laquelle il n'est 
pas de petite cause. Le vulgaire ne voit que des côtés après 
dans le devoir, le vertueux magistrat regardait au contraire 
l'accomplissement du devoir comme un bonheur et une jouis-

sance, parce qu'il donne le premier des biens, le contentement 
de soi-mûme . 

Intelligence droite, revêtu des formes les pius aimables, 
M. de Villiers avait une de ces natures affectueuses qui plai-
sent et attirent. Les déchiremens de la jalousie, les soulève-
mens de l'orgueil, les irritantes piqûres delà vanité, huis 
ces misères qui consument dans le calme apparent de l'exis-
tence, il ne les ressentit jamais. A un rare esprit d'obligeance, 
de confraternité, il joignait une modestie pleine de charmes, 
et cette exquise bonté n'excluait pas en lui la force du carac-
tère. Il eut toujours la rectitude de cœur qui fait aimer ce qui 
est honnête, et la fermeté d'àme qui le fait pratiquer. Les ac-
tes importans de sa vie furent tous le résultat d'une cons-
cience éclairée et de sérieuses réflexions. U méditait longtemps 
avant d'agir ; ensuite il marchait résolument dans la voie 
qu'il s'était tracée, sans regarder en arrière et sans se préoccu-
per du blâme ou de la louange des hommes. Ce n'est pas qu'il 
fut indifférent à l'expression de la voix publique, mais il la 
voulait pure, désintéressée, vraie. U avait appris de bonne 
heure à placer sa récompense ailleurs et plus haut que dans 
le suffrage des hommes. 

Sa foi était comme son cœur, simple et solide. Il souffrit 
une longue et pénible langueur sans murmure, avec la rési-
gnation d'une àme toute chrétienne. Il y a, Messieurs, une 
puissante consolation, un baume ineffable dans le, sentiment 
religieux. M. de Villiers conserva jusqu'à son dernier soupir 
sa sérénité, son intelligence et toute la vivacité de ses affec-
tions. U s'éteignit doucement dans les exercices de la foi la 
plus pure, et sa fin ressembla moins à une mort qu'au paisible 
sommeil du juste. 

Mais je m'oublie en faisant cet éloge ; vous me la pardonne-
rez, Messieurs. Depuis Ifejour où nous fûmes désigné pour ou-
vrir cette solennité judiciaire, il s'est accompli un événement 
d'un haut intérêt pour le ressort. Un nouveau chef a été donné 
au parquet de la Cour; il va être investi de ses fonctions; 
nous avons hâte de le voir à notre tête sur le siège qu'occupa 
si dignement pendant trois ans son honorable prédécesseur, 
dont le départ a été accompagné d'universels regrets. 

M. Caussin de Perceval, que le gouvernement a nommé pro-
cureur-général à la Cour royale de Bordeaux, avait, vous le* sa--
vez, Messieurs, un assemblage précieux de qualités : élaoutictn 
facile et brillante, esprit pénétrant e; judicieux, instruction 
solide et variée, il réunissait en lui tous les avantages. Chacun 
de vous a pu entendre dans les débats judiciaires sa parole 
claire et vibrante, a pu jouir du charme de ce talent plein 
d'élévation et d'éclat. 

Ce magistrat n'excellait pas moins dans les travaux plus 
obscurs du parquet ; il portait un œil vigilant sur toutes les 
affaires, et il améliora notablement plusieurs parties du ser-
vice. Il avait l'art d'animer de son esprit tous ses subordonnés, 
et de leur communiquer son infatigable zèle. Comme il aimait 
aussi a récompenser leurs services, et appeler sur les plus, fi-
gues les faveurs du gouvernement, il leur donnait en to,tH les 
précepte et l'exemple. Nul ne rédigeait un rapport en termps, 
plus heureux, plus nets, plus élégans. 

M. de Perceval rehaussait la science des affaires par des 
études accessoires, qui sans rien ôter à la vigueur des facul-
tés, leur donnent plus d'étendue et de souplesse, Aux devoirs 
austères de la justice, il savait allier la culture des lettres, 
source de si utiles et de si doux délassemens, 

L'esprit, ainsi que toutes les puissances conquérantes, divisa 
les hommes en les subjuguant, et ne se crée pas en général de 

?Sj^^^^a^^g^|U.4? Perceval avait to^ 

montrait dans toute sa manière d'étudier les choses et de trai-
ter avec les hommes, cette allure franche et délibérée, cett^ 
loyauté de sentimens, cette sincérité de cœur bien opposée aux; 
lâches détours qui cachent le mécontement.sous des formes ea--
ressantes, et l'hostilité sous des paroles trompeuses, H possé-
dait par-dessus tout un genre de mérite qui couronne tous les 
autres : un esprit remarquable de condui te plus nécessaire peut,-, 
être dans la vie que le talent. Enfin, M. de Perceval est un. ̂  
ces hommes qui laissent partout où ils passent uu'Joug SQU-» 

venir et de profonds regrets. 
Pour remplacer un procureur-général d'une si haute valeur, 

il ne suffisait pas d'un mérite ordinaire; il fallait joindre ^ 
l'autorité du talent, l'élévation de l'esprit et la droitures d.i^ 
cœur ; il fallait un magistrat déjà riche des biens que donnent 
l'étude et l'expérience pour accepter une telle succession sans 
dommage. Le gouvernement du Roi l'a compris, et il vous « 
choisi, Monsieur : il nous apprend par là ce que vous êtes ; 
votre passé, d'ailleurs, répond de l'avenir, 

Vous arrivez parmi nous avec des titres qui commandent la 
confiance. Substitut d'abord au Tribunal do Marseille, vous, 
avez déployé tant de zèle et d'habileté, vous avez rendu tan* 
de services dans de longs et nombreux intérims, que bientôt 
on vous nomma procureur du Roi au même siège. Alors des 
troubles graves éclataient souvent dans la ville que vous ha-
bitiez. Vous eûtes à lutter contre d'immenses difficultés, fet 
l'on n'ignore pas qu'au milieu do ces circonstances ardentes 
vous fîtes preuve d'autant de courage que de modération. L'es-
prit inflexible de justice qui était l'àme de votre administra-
tion, la loyauté éprouvée de votre caractère, et la noble sim-
plicité vous avaient conquis tous les suffrages, 

En vous éloignant de collègues dont vous étiez si aimé, 
d une ville où votre vie entière 9'est écoulée, vous avez éprou-
vé sans doute une 'pénible impression. Ces sentimens vous ho-
norent. De tels liens ne ne se relâchent pas sans douleur ; mais 
vous allez administrer un ressort des plus riches et des plus 
importans, où la raison et le bon sens pratique gouvernent 
plus que la passion et les idées spéculatives, un rassort où la 
magistrature nourrie de la science du droit, est honnête, in-
telligente et laborieuse. Vous vous attacherez à ce beau pays 
par le bien que vous êtes appelé à y faire, par la reconnaissance 
et les affections qui vous y attendent. Les cœurs sont|ici plus 
ÙDspitaliers qu'ils ne le paraissent. La main qu'on a une fois 
serrée reste une main amie. 

Les appuis, Monsieur le procureur-général, ne vous man-
queront pas. Vous pouvez compter sur l'assistance de la Cour 
en tout ce qui servira les intérêts de la vérité. Vous n'aperce-
vrez jamais dans ses actes d'autre préoccupation que celle de 
la justice, d'autre rivalité que celle du devoir. Le digne chef 

de la compagnie, entouré de tant de respect et d 'affections, qui 
connaît si bien tous les besoins de ce vaste ressort, se plaira 
à vous offrir son puissant concours. L'Ordre des avocats au 
sein duquel brillent des intelligence d'élite, et qui est si juste-
ment fier de son honorable bâtonnier, vous présentera des 
athlètes avec qui la lutte est glorieuse et la discussion possi-
ble. Le corps des avoués le seconde par son application et sa 
louable exactitude. 

Quant aux collaborateurs placés sous votre direction, une 
voix plus imposante que la mienne devait leur servir d 'organe 
auprès de vous. Mais une circonstance douloureuse, la mort 
récente d'un frère autrefois aussi membre do cette Cour où il 
était aimé et estimé de tous, la tient aujourd'hui éloignée de 
cette enceinte. Au reste, soyez certain, Monsieur le procureur-

général, de trouver en nous tous un entier dévoùment, ainsi 
que le zèle, la pureté d'intention et l'ardeur pour le bien dont 
vous êtes animé. Tout en vous annonce que vous nous conti-
nuerez les mêmes sentimens que votre prédécesseur, qui sut 
toujours nous rendre le commandement si léger et la vie com-
mune du parquet si douce. 

M. l 'avocat-général Sorbier ayant cessé de parler, M. 
le premier président Rousselin a pris la parole, et dana 
Une allocution pleine d'élévation et de dignité, il s'est 
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rendu l'habile interprète des sentimens de sa compagnie 

envers M. Lepeytre, et il a payé à M: de Perceval un juste 

tribut de regrets. 
M. Lepeytre s'est placé ensuite à la tête du parquet, et 

a prononcé un discours fort remarquable qui a captivé au 

plus haut point l'attention des magistrats et du public. 

TRIBUNAL CIVIL DR LA SEINC. 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience solennelle de rentrée du'£ novembre 

M. Mahou, substitut du procureur du Roi/ a prononcé 

le discours suivant : 

Messieurs, 
La France est la terre uatAle du ministère public. Nos lois 

lui ont imprimé un caractère tel, « qu'il est dans l 'ordre ju-
diciaire, suivant un puWiciste, ce que le système des nerfs est 
dans le corps humain, le principe de tout mouvement et de 

toute sensation (1). 
Admirable dans son institution, il répoudra toujours au but 

de sa destinée, si les magistrats qui le composent en conser-
vent les traditions et l'esprit, et si, lideles à leurs devoirs, ils 
savent les accomplir partout avec constance. 

Pénétré depuis longtemps de celte pensée, et chargé de l'in-
signe honneur de vous parler aujourd'hui, nous nous sommes 
interrogé sur le sujet qui pouvait convenir à notre mission, et 
notre conscience a répondu par ses préoccupations incessantes 
en nous indiquant les devoirs du substitut. Aux hommes d'é-
lite qui, par leurs travaux et leurs talens,onl conquis le droit 
de diriger l'action de la justice, le soin de vous dire toutes les 
obligations qui pèsent sur les magistrats ; à nous une moindre 
part et la convenance de restreindre ici nos réflexions. 

Nos regards ne s'élèvent doue à la source du pouvoir que 
pour s'abaisser aussitôt sur ses plus humbles représentais ; et 
le chef même de chaque juridiction ne va s 'offrir à nos yeux 
que de loin, agissant par l'organe de ses inférieurs, donnant 
l'impulsion, dirigeant avec certitude l'ensemble des affaires 
dont il tient le gouvernail, mais abandonnant l'exécution et 
les détails de la manœuvre à des lieutenans libres dans leurs 
allures, dont il encourage lui-même l'indépendance. 

Nous dirons donc, Messieurs, ce qu'il faut penser du devoir 
du substitut envers lui-même et envers ses supérieurs; de ses 
rapports avec ses collègues, avec le Tribunal et avec le Barreau. 
Permettez-nous de le prendre dès ses jeunes années et de l'ac-
compagner pas à pas jusqu'à vous, en lui montrant, s'il se 

peut, le chemin qu'il doit suivre. 
Il est un instant de crise dans la vie, crise pour la famille, 

crise pour le jeune homme, qui peut moins la sentir, mais 
qu'elle intéresse encore plus : c'est le choix et la préparation 
d'un état. 

Quelle que soit la carrière qu'il veuille embrasser, cette 
crise se résoudra suivant la force de ses études et la moralité 
de son éducation. A l'bomme mal dirigé, mal inspiré, dans les 
premières années, tout devient obstacle; à l'esprit et au cœur 
bien préparés, tout est possible. Si, à la gravité de son carac-
tère et à la sûreté de son jugement, un jeune homme joint le 

désintéressement du cœur, il annonce déjà les qualités néces-
saires pour former le magistrat ; et la lueur première d'une 
vocation. qui se manifeste est un flambeau qui doit l'éclairer 

pendant le reste de sa vie. 
Les premières études achevées, le néophyte doit se livrer 

sans retard et avec une ardeur soutenue à la jurisprudence, 
dont il rattachera les principes aux lois de la morale et de la 
justice éternelle; préparant son style et ses facultés oratoires 
'par des lectures sérieuses, éclairant son intelligence par qnel ■ 
ques aperçus scientifiques, n'apparaissant que rarement dans 
le inonde, et ne s'y livrant d'abord qu'entouré de sa famille et 
de ses plus sûrs amis; mais appliquant chaque jour à la mé-
ditation des lois les facultés de son esprit, approfondissant 
leurs préceptes, et recueillant avec soin l'expression de leurs 
dogmes et les règles de leur théorie. 

Chacun de vous, Messieurs, se rappelle avec quel charme il 
a goûté ces premières éludes ; vous n'avez pas oublié comme 
on saisissait les idées du professeur, comme on s'éloignait du 
cours après l'avoir entendu, se côtoyant et se consultant, de-
visant sur le sens de ses paroles et sur fa portée de ses doctri-
nes; comme on passait joyeux de l'école à la bibliothèque ; 
les plus zélés et les plus intimes ne se quittant qu'au seuil du 
foyer domestique ou à la porte de' la cellule solitaire témoin 
des travaux les plus sûrs et les plus recueillis. 

Avec quel entraînement, quelle ardeur féconde, on se por-
tait plus tard à ces réunions périodiques, où l'étudiantes 
sàyait d'abord les premiers mots d'un discours, mais assurait 
bientôt son débit et l'enchaînement de ses idées, éprouvait sa 
vocation et s'y confiant de jour en jour davantage, préludait 
ainsi par des combats déjà sérieux, quoique fictifs, aux gran-
des luttes du Barreau comme aux sévères argumentations du 
Parquet ! 

Si le disciple est fidèle à ce genre de vie, s'il met à profit 

Eour la science et pour la vertu les premiers temps de sa li-
erté, s'il s» complait déjà parmi les magistrats et recherche 

seulement les distractions permises dans l'athmospbère de la 
décence et de l'honnêteté; qu'il en croie notre prédiction : la 
carrière s'ouvrira peut-être difficile, mais il en forcera l'en-
trée; et s'il sait modérer son ambition et calmer ses désirs, 
tout en se préparant aux grandes destinées, il aura trouvé 
quelque jour le plus sûr des fruits qui ne peuvent manquer 
au mérite : le repos de l'àme au sein d'un travail utile à 

soi-même et profitable à ses concitoyens. 
Qu'il marche avec persévérance et s'attache à devenir à la 

fois profond juriste et praticien. J'ai toujours déploré, dit un 
savant, cette espèce de divorce que l'on remarque parfois en-
tre la théorie et la pratique, et ces dédains réciproques 
qu'elles se témoignent si mal à propos de part et d'autre (2). 
Cette réflexion doit être méditée, Messieurs. Si le disciple est 
détourné de la théorie du droit par les détails de la procé-
dure, il connaîtra mal les grands principes de la législation. 
Si poursuivant le secret des affaires, il est avare des assiduités 
qu'elles exigent, il n'obtiendra rien des révélations de la pra-
tique. Ce sont deux rivale puissantes, voulant régner en sou 

veraines. Il faut pourtant les réduire à s'entendre : on y par-
vient à force de courage, de méthode et de ténacité. 

Puisez donc avec abondance à ces deux sources du savoir, 
jeunes gens qui voulez être magistrats. Si ce trésor vous man-
que au temps d'en faire usage, espérez peu d'y suppléer. 

Eu vain vous demanderez des forces à l'équité; elle peut 
éclairer votre route, mais elle ne saurait la tracer. L'équité 
est le fondement du droit, elle a trouvé place dans les résolu-
tions du législateur ; mais le juge est lié par les lois écrites, 
et les lois seules sont l'équité pour lui. 

Le jeune légiste est promptement avocat; s'il n'est pas en-
core jurisconsulte , il est encore bien moins magistrat; mais la 
loi l'a confié au barreau.C'est au sein de cetOrdre éclatant qu'il 
doit poursuivre ses études ; c'est à ce foyer des grandes inspi-
rations que son imagination doit s'échauffer, sous la tutelle 

des grands talens, qu'il animera son éloquence sous la protec-
tion des bienveillans appuis, qu'il apprendra l'art de parler à 

des juges, 
Aux jours des tournois judiciaires, qu'il n'oublie pas d'assis-

ter aux audiences et d'y venirécouter ses modèles ; mais qu'il 
apporte» les enlendre une attention sérieuse et raisonnée. Le 
stagiaire doit y chercher des leçons et ne pas y poursuivre 

un spectacle. 
S'il se croit assez fort, et si de vrais amis le lui conseillent, 

il doit fixer le jour de ses débuts. Ce jour choisi , vous le sa-
vez, l'Ordre des avocats, par un généreux abandon, lui prodi-
gue' à l'instant tous ses privilèges. A peine assis auprès des 
plus anciens, il peut leur disputer les palmes de l'audience; 
et si tout à coup le talent se révèle, si le génie de l'éloquen-
ce éclate en lui, si la sagesse intervient ; la barrière est fran-
chie et l'orateur est commencé. 

Restera-t-il avocat? le champ demeure ouvert devant lui. 
Vous n'avez plus à vous en occuper. Mais celui qui sent ail-
leurs sa vocation, l'homme inspiré de bonne heure pour un 
ministère encore plus grand, poussé par une voix secrète vers 
le sanctuaire et dominé par la passion de la justice, attend 
l'investiture Gardez-vous de détourner sa marche, de refou-
ler ses émotions, de décourager ses espérances ; c'est un ma-
gistrat à prendre sur le fait; c'est un ouvrier de a première 
Lire qui vent supporter le poids du jour depuis 1 aurore jus-

qu'à la nuit. 

Prenez donc un homme jeune encore, capable d'acquérir 
par le travail et dont l'esprit mûrira par la pratique des af-
faires. Confiez-lui tout d'abord des fonctions inodesles, mais 
actives, qui, sans absorber toulson temps, le rappel lent chaque 
jour aux réalités du ministère, en lui laissant le moyen de 
soigner utilement quelques travaux spéculatifs. Pour être di-
gue un jour de paraître à vos yeux, il devra mettre à profit 
toutes les heures, et se répéter à lijj-mème cette grande parole 
de Daguesseau : « Le délassement du magistral, c'est le chan-
gement d'occupation. » 

Nous ne viendrons pas cependant comme nos pères lui de-
rnier uue reirajUi absolue, ce jetait le, «énarçr du jnpiujie-
loeut des esprits. 

Le magistral qui statue sur lès intérêts présens doit les sai-
sir dans leur activité, le juge et surtout l'officier du Parquet 
prenant part sans relâche au jeu de nos institutions doit en 
observer les effets dans les mt^ur-s. (Ce sejrçaif vouloir Les mé-
connaître que de fuir partout le commère» «les hommes. Qu'i-
ci, Messieurs, les nouveaux magistrats vous imitent, qu'ils 
étudient en vous cette sage mesure, ce bon emploi du temps 
qui vous conduit partout où l'utilité vous appelle, et qui par-
rage heureusement votre vie, entre le travail judiciaire', les 
soins de la famille et les devoirs du citoyen. 

S'il est fidèle à voire exemple, il aura bientôt marqué ses 
progrès. Conduisez-le successivement d'épreuves en épreuves 
jusqu'aux grands centres judiciaires, faites qu'il arrive à ce 
but dans l'âge de la prudence et de l'énergie, dans tous le dé-
veloppement de la nature et toute la force de l'intelligence. 

Si VOUS l'aviez oublié longtemps dans l'obscurité d'un petit 
auditoire, il s'y serait engourdi. Si vous l'aviez placé trop 
tôt dans le grand mouvement des affaires, accablé de fatigues, 
ignorant leurs détours, il s'y serait perdu comme au labyrin-
the ; ou si pour épargner son courage vous y aviez restreint 
ses attributions, c'était lui cacher les aperçus généraux, et 
simple artisan d'un atelier immense, ne lui montrer qu'un 
rouage, ne lui laisser voir qu'un résultat. 

Mais en s'exerçant tout d'abord dans un cercle plus res-
treint, y fonctionnant avec aisance, y travaillant avec liberté, 
il a donné chaque jour à son esprit plus de ressort et de sou-
plesse, plus de grandeur à ses idées, plus de puissance à sa 
raison; et le jour où la grande lice est ouverte, il y parait 
tout armé pour le combat. 

Loin de nous cependant la pensée de méconnaître aux es-
prits supérieurs le droit imprescriptible du talent et de con-
tester à quelques natures d'élite le pouvoir de se signaler par-
mi vous au début. 

Vous en avez connu, Messieurs, vous en offrez encore d'il-
lustres exemples; et d'un coup-d'œil nous pourrions en mon-
trer dans vos rangs, si le mérile n'avait pas sa pudeur, et si 
leur présence ne nous forçait pas à nous laire. Pourrions-
nous surtout oublier cet athlète infatigable (3) si souvent ex 
posé sur ce banc au choc incessant des affaires, et qui n'axa t 
pas connu d'autre arène. U vit encore dans votre cœur et 
dans le nôtre. Vous avez vu briller son intelligence, vous avez 
tous compris la sûreté de son caractère et goûté la douce amé-
nité de ses mœurs. Conduit promptement par ses succès à 
l'accomplissement d'un plus grand mandat, M. Ternaux n'a 

cessé de concourir à la justice qu'en cessant de vivre; et, 
frappé déjà du coup mortel, il restait sur son siège avant d'ex-
pirer. 

Un trop vif intérêt nous domine : en parlant de vous et de 
lui, l'image du vrai magistrat nous enchaine et suspend le 
cours de nos réflexions. 

Suivons donc l'examen de nos devoirs; ils sont tous sacrés, 
il en est de bien doux. 

A peine entré dans la carrière, nous comprenons le besoin 
du secours, et le secours est près de nous, car le magistrat ne 
vit point isolé. Le ptemier umi qu'il trouve à son début, le 
dernier ami qui doit lui rester, c'est le magistrat de son rang, 
c'est le collègue, en un mot, celui qui vit de sa vie, qui tra-
vaille de son labeur, et qui peut toujours lui prêter assistance. 
Malheur à lui s'il méconnaît cette vérité ! je lui prédis amer-
tume et repentir. 

Entouré comme je le suis, je prends à témoins tant d'esprits 
qui m'écoutent et tant de cœurs qui sympathisent avec le 
mien. 

Quelle sûreté, quelle cordialité, quelle affabilité ne doit on 
pas trouver dans nos rapports? Quelle harmonie incessante 
entre les officiers du môme parquet ! Que vous pratiquez fi-
dèlement cette maxime, magistrats dont je partage et le sort 
et le nom ! et combien notre confiance est douce au travers 
des devoirs de notre état ! 

L'un de nous réclame-t-il un service, un allégement de son 
fardeau? on lui tend aussitôt une main secouruble, et le su-
périeur consent à ce bienfait. Est-il surpris par un obstacle, 
agité par un doute, embarrassé par un oubli? les avis s'em-
pressent, les enseignemens abondent et la lumière se fait, au 
grand profit de la justice 

tout analysé , que , 
mémoire inébranla-

(1) Meyer, tome IV, livre 7, chap. 7. In fine. 

(2) J4.'«emolombe, préface de son Cours de Code civil. 

ii l'intérêt, ce mobile vulgaire, était capable de nous divi-
ser, ce serait compromettre nos droits à l'estime. Sans doute, 
et vous le savez depuis longtemps, il est des jours d'espoir 
pour les uns, des jours de regrets pour les autres, des jours 
où dans sa scrupuleuse équité le pouvoir hésite entre let can-
didats, s'enquérant du talent et comptant les services. Que 
de noblesse entre nous et que d'égards ne sont pas nécessaires 
en ces momens d'incertitude ! quelle sincérité dans les rap-
ports, quelle loyauté dans les démarches ! avec quelle franchise 
d'intention chacun doit faire des vœux pour le plus digne! 

La tâche du substitut n'est point achevée : il ne doit ja-
mais oublier ses devoirs envers les Tribunaux. 

Nos égards vous sont dus religieusement, Messieurs, et ma-
gistrats nous-même, nous savons avec quelle déférence, avec 
quel respect nous devons exercer devant vous un ministère 
qui peut quelquefois éclairer votre justice, mais ne trouve 
qu'en elle sa sanction et sa puissance. Nous honorons surtout 
avec vous-mêmes ceux qui, présidant à vos travaux, sont les 
organes de vos arrêts et personnifient la justice en proclamant 
vos décisions. 

Pénétré de ces sentimens,que le substitut aborde vos audien-
ces, qu'il observe attentivement vos usages et qu'il étudie vos 
pensées : parmi vous c'est la vérité qu'on cherche et c'est le 
bien qu'on accomplit. Celui qui vous apporte le tribut de ses 
réflexions et de son étude voit promptement avec quelle bien-
veillance on l'écoute et s'encourage par votre silence et votre 
recueillement. Il s'élève par la consience du devoir à la hau-
teur de sa mission ; et chaque jour engagé dans une lutte dont 
la justice est le prix, il a mesuré la puissance des orateurs par-
lant à votre barre, et sent le besoin de grandir pour se faire 
entendre «près eux. 

Présent aux conflits des intérêts civils'pour y exercer son au-
torité tutélaire, c'est l'ordre social qui parle par sa bouche. 

Gardien scrupuleux du bon droit il a les yeux toujours ou-
verts. Quand la loi prescrit son ministère, il se fait entendre 
avec fidélité ; quand elle abandoime à sa prudence le soin de 
manifester ses idées, il veille encore, et si de grands intérêts 
s'engagent, si de grands principes sont en question, si l'uli 
lité de son intervention l'appelle il se fait écouter. Heureux si 
ses idées ont mérité votre sanction ; heureux même si votre 
décision est contraire. L'arrêt qui consacre vos convictions 
est le témoin de son indépendance. J'ai dit son indépendance 
et non sa popularité, car s'il voulait poursuivre ce fantôme il 
rencontrerait l'escla-vage à sa place. 

Se lève-t-il après les avocats pour résumer à l'instant ce 
qu'on vient de dire et motiver le jugement de sa conscience ? 
Qu'il écarte d'un mot les moyens inutiles, arrête le point de 
vue, marche droit au but, et prévoie la sentence en fixant la 
raison de décider. 

Si l'affaire est épineuse ; s'il survient de ces questions diffi-
ciles où les auteurs se divisent, où la jurisprudence flotte en-
core incertaine, qu'il se retire alors dans la solitude, interroge 
la doctrine, remonte aux principes, prenne enfin son parti, 
puis retourne à l'audience. Pénétré du sujet, sa parole a l'em-
piré du savoir et l'autorité du travail ; il a conquis le droit à 

l'influence. Celte influence Légitime est l'orgueil du substitut; 
elle est sa plus noble ambition, parce qu'elle ne peut être 
usurpée. 

A t-il mandat de poursuivre le crime ? Il est impuissant à 
pardonner, mais il peut avoir de la pitié sans faiblesse, In-
flexible contre le vice endurci, qu'il compatisse équilablc-
nient au repentir : sa modération doublera sa puissance, 

Ici, l'initiative est à lui ; son activité doit être sans bor-
nes. Si le délit est léger, si l'information parait concluante, 
il y jette un regard assuré, mais rapide; il doit ména-
ger |e temps pou c les grands travaux. La répression 
doit - elle être sévère ? Les faits sont - ils nombreux 

(3) M. Edouard Ternaux. 

et compliqués? qu'il ait tout yu , 
fortifiée par un profond examen, sa 
, c arrive on aide aux péripéties de l'audience; que son plan 

suit fait, mais facile à refaire ; qu'une improvisation chaleu-
reuse inspirée des réflexions de la retraite et des incidens du 

^•bat éclaire et pénètre les consciences, toujours impartial, 
t.viioiirs vrai, son respect est sans bornes pour le droit de la 
défense; mais il ne permet point à l'accuse d égarer Injusti-
ce en de vains détours, et de triompher par le mensonge. 

Chargé des intérêts publics, il vient encore en aide aux 
parties privées. L'opinion ne poursuit pas tous les grands 
criminels avec la même sûreté de coup-d'œil : nous I avons vue 

trop souvent s'égarer, et tout a coup, par un revirement mal 
tendu e! comme par un vertige, oublier le plaignant et porter 
soii intérêt sur le coupable. Plein de compassion pour la vic-
time, le magistrat combat alors pour elle contre le préjugé ; si 
les esprits légers l'abandonnent, si l'opinion pervertie la dé-
laisse : « C'est au ministère public, ainsi qu'on l'a si bien dit 
avuut nous, à relever d'une mainJerme le flambeaude la morale 
et de la raison, à terrifier le crime; à l'abattre tremblant aux 
pieds de la justice, et à faire rougir, s'il se peut, de leur 
égarement, ou peut être de leur spéculation, ses déboulés apo-

logistes. » (4>). 
Vienne le jour où les passions publiques ont pris rendez-

vous devant les juges : le substitut paraît alors dans 
toute la gravité de son ministère. Si l'homme droit, le citoyen 
sensé l'apprécient et l'approuvent, trop souvent l'opinion éga-
rée le soupçonne. Qu'il se replie donc sur lui-même et con-
centre tout cou courage ; conduit à l'avant posle par ses con-
victions, qu 'il y demeure intrépide et calme devant la magis-
trature qui le comprend et qui répond à a pensée. Dans cet 
échange de sentimens, dans celle sanction qu'elle lui donne 
le pouvoir judiciaire a trouvé sa force; il a défendu l'ordre 
contre l'anarchie, la liberté contre la licence, la majesté des 

lois contre leurs détracteurs. 
Par cet amour de ses devoirs, par sa dignité personnelle et 

sa rigoureuse intégrité le substitut commandera le respect. 

Qu'il y réponde en multipliant ses égards. Dans ses rapports 
avec les avocats qu'il n'oublie jamais la considération qu'il 
leur doit. C'est le moins qu'il puisse faire pour une si noble 
profession. Dans la discussion jamais une jjarole amère, ja-
mais un signe irritant, pas une interruption si elle n'est in-
dispensable, pas un mot qui tourne à l'altercation. Une fer-
meté tranquille, et une parfaite égalité d'expressions leseiv.-
ront toujours avec bonheur. 

Q'au Palais on l'aborde aisément, qu'il reçoive chacun avec 
aménité, n 'ajourne pas une communication utile, soit toujours 
prêt à recevoir les observations. Les officiers ministériels sont 
aussi les préposés de la justice ; elle veut qu'on soit prompt à 
les entendre et qu'on écoute avec soin jusqu'à leurs plus jeu 
nés représentans. 

Avec ceux-ci le substitut est souvent en rapport dans une 
occasion solennelle. Quand, à Ja fin de leurs épreuves, ils ont 
pris les insignes d'une nouvelle profession, nous requérons 
qu'ils soient admis au serment. 

C'est à nous, Messieurs, de concert avec vous-mêmes, qu 'i 

appartient de maintenir à cette solennité le caractère quj la 
loi lui imprime, et de rappeler les justiciables aux sentiincn 
qu'elle doit leur inspirer. L'officier qui comparaît alors pour 
se consacrer au service public ne se lie pas seulement par un 
engagement civil : la loi cherche plus haut ses garanties et 
les emprunte à la pensée religieuse. Qu'il jure donc avec un 
recueillement salutaire, et dépose un engagement inviolable 
entre vos mains. 

Nous abordons encore un point important. Le substitut a 
des supérieurs et doit respecter leur autorité: il est soumis à 
la hiérarchie. Mais le premier maître du magistrat est sa 
conscience, et le substitut est magistrat. Marquons dons nos 
devoirs envers nos chefs. 

La justice procède avec mesure : et quand sa marche com-
mence, quand elle parcourt encore ses avenues, il appartient 
à ceux-ci de la diriger; nous ne pouvons tromper leurs vues, 
car ils sont commandés à leur tour par leurs devoirs et par 
leurs convictions. Mais au jour solennel des audiences, le 
substitut fonctionne avec une entière liberté. La justice élève 
alors au premier rang chacun de ses ministres, et, magistrat 
dans toute sa puissance, il s'y gouverne par sa conscience et 
par sa raison. 

jtjCroyez, d'ailleurs, que notre indépendance est toujours as-
surée : entre nous, jamais l'harmonie ne s'altère. Les opinions 
peuvent se diviser à l 'infini, et leurs, reflets sont innombra-
bles, mais les pensées fondamentales ont plus de grandeur et 
de simplicité. Les nuances sont le plus souvent un jeu com-
plaisant de l'esprit : les grandes idées commandent les Croyan-
ces gouuûi'iidnl l(wàmâ^; .>1!..^ eojiduieent laujnurç vprs l 'u-

nité les esprits sincères, car la vérité n'est pas double. Voilà 
le secret de notre union. 

Faul-il vous faire assister pour un instant à ces discussions 
intérieures où les travaux du parquet s'élaborent? Quelle pu-
reté d'intention ! Quel amour de la vérité! Quelle déférence du 
substitut pour le chef ! Quels égards du chef pour le subtitut ! 
Toutes les observations sont écoutées, c'est la meilleure pen-
sée qui prévaut : souvent celle de l'inférieur, plus souvent 
celle du chef, mais par plus de justesse et de maturité. Cette 
mile entente existe constamment, sans efforts et sans sacri 
fices. Elle s'établit et se maintient par l'identité des princi 
pes, l'union des vues, la parité du but; par une heureuse et 
forte sympathie qui nous rend tous solidaires au fond de 
l'àme comme la loi nous a fait solidaires à ses yeux; et réalise 
avec certitude cette unité du ministère public, qui perpétue 
sa puissance et sa gloire. . 

Magistrats, le vrai gardien de notre esprit public, est notre 
caractère privé. Le fonctionnaire et l'homme ne font qu'un 
pour la concience. Travaillons chaque jour à nous rendre meil-
leurs. Attachons-nous surtout à la droiture ; elle engendre et 
nourrit toutes les vertus, en ouvrant à la vérité l'accès des 
âmes. Entraînés par nos penchaiis, embarrassés par nos illu-
sions, elle nous apprend à régler les uns, comme à détruire 
les autres. Par elle nous comprenons que nous ne sommes 
point ici bas pour nous seuls, mais avec des frères à secou-
rir; par elle nous sentons l'étendue de nos facultés et nous 
voyons aussi les bornes de notre raison. Par la droiture et par 
l'envie de bien faire, nous découvrons tous les secrets de la 
morale; car c'est la bonne foi qui soutient le bon sens, et c'est 
le bon sens qui nous éclaire. 

Avocats, 

L'éclat de votre parole est une des gloires de la Franco : 
vous

(
savez que la pureté de vos intentions peut seule en assu-

rer l'autorité; que la vérité soit le plus fort de nos liens. Plus 
d un mot déjà prononcé, doit vous prouver à quel niveau 
d honneur nous vous plaçons. Si celui qui vous parle n 'a vécu 
dans vos rangs qu'aux jours indiqués par la loi, il n'a point 
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écouter les contemporains. Militons ensemble, soyons toujours 
tiers de nous retrouver au prétoire; le parquet veut consacrer 
par 1 estime et l'union tous les rapports qui l'attachent à vous. 

Avoues, 

Vous êtes les auxiliaires obligés de la justice civile.; initiés 

aux secrets des familles, vous tenez en vos mains de grands 
intérêts s assurez toujours le triomphe du bon droit et exer-
cez sur les différends une salutaire influence en dirigeant les 
parties dans des voies de conciliation. Nous savons que vos 
e us les membres préposés par vos choix au maintien des rè-
gles de votre compagnie, veillent sans relâche à conserver les 
bonnes traditions : soyez fidèles a leurs enseignemens Vous 
pouvez tout sur les déterminations de vos clieus par l'influe 
de vos conseils : faites que toujours ils soient sûrs de 
droit, et faites aussi qu'ils n'en abusent jamais 

M. le président de Belleyme -. La séance est levée 

Tribunal demeure réuni en assemblée générale pour s'oc-

cuper d'une affaire d'administration intérieure , W cham-
bres se retireront ensuite dans le local affecté à leurs au-

diences ord.nmres, pour y reprendre le cours de leurs Ira-

îqce 
leur 

Le 

usuel; 

COUR DE CASSATION (chambre cnnunelle) 

Présidence de M. Meyronnetde Saint-Marc. 

Bulletin du A novembre. 
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conclusions conformes de M. l'avocat-gènéral NiciasFtf 
et après deux heureset demie de délibération en la ckmk f 
conseil, a cassé l'arrêt de la Cour d'assises d'llle-et Vih 
se fondant sur ce que les états de vaccination dont" il «v?" 
pouvaient constituer des titres définitifs au profit du sief F 
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administrative, et qu'ainsi le fait qui était imputé au dem 
deuren cassation ne constituait ni le crime de faux enécrh 
privée, ni le délit de faux certificat ni aucune autre infrar iT 
punissable. En conséquence, la Cour a décidé qu'il
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lieu à renvoyer l'affaire devant aucune autre juridiction. 

INCENDIE. — MAISON HABITÉE. — QUESTION AU JURY. 

Le fait que la maison incendiée par son propriétaire était 
habitée, est une circonstance constitutive qui doit faire l'objet 
d'une question principale, et ne peut être posée au jutv comme 
question accessoire. 

L'insertion dans l'arrêt de condamnation de la disposition 
légale appliquée n'est pas prescrite à peine de nullité. 

^ Rejet du pourvoi des époux Bardet, condamnés par la Cour 
d'assises de la Sarthe à huit .années de travaux forcés pour 
avoir incendié une maison leur appartenant et servant à lia-
bitation. — Rapport de M. le conseiller de llarennes; conclu-
eions conformes do M. Nicias Gaillard, avocat-général; plaid. 
M" Maulde, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jacques-Stanislas Levaux dit Simon, contre un arrêt 
de la Cour d'assises du département de la Seine, qui le con-
damne à six ans de travaux forcés, comme coupable du crime 
de faux en écriture de commerce ; — 2° De Pierre-Adrien Taï-
fard (Gironde), cinq ans de réclusion, vol, la nuit, par deux 
personnes; — 3° De Jacques-Nicolas Belouet (Loiret), cinq ans 

de travaux forcés, faux en écriture' de commerce; —i" Ce 
Jean Druineau, Je,n-Pierre Larrue et François-Victor Joycuv 

condamnés par la Cour d'assises de la Seine : le premier,» 
six ans de réclusion; le deuxième, a huit ans de travaux for-
cés ; et le troisième, à trois ans de prison, faux en écriture 

authentique el de commerce. 
A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consignation 

d'amende et de production des pièces supplétives qui auraient 
pu l'en dispenser : François-Joseph-Désiré Crouvesier, con-
damné pour rupture de ban à quatre mois de prison par I» 
Cour royale d'Angers, chambre correctionnelle. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 

le procureur -général à la Cour royale de Itiom, afin de WJ 
cesser le conflit qui s'est élevé entre la chambre du conseil 
du Tribunal de première instance de Clermont-Ferraria et 
Tribunal correctionnel de la même ville, dans le procès ios-
truil contre le nommé François Delorme, piéveim a ai 
porté des coups et lait des blessures au sieur Gonade, 

ployé de l'octroi, dans l'exercice de ses fondions',' ■»« "i 
cles 52G et suivans du Code d'instruction criminelle, |w> 

sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance de la ,cn , 

du conseil ci-dessus énoncée, laquelle sera C0I1SI , rfL„t \ 
non avenue, a renvoyé l'inculpé ci-dessus nomme

 ae

 RjoIll 
chambre des mises en accusation delà Cour royale a ̂  
pour, sur l'instruction subsistant et tout supplément 

ner, s'il y a lieu, être fait droit conformément a la toi, 

la prévention que sur la compétence. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi du 3 novembre, sont 

Conseiller à la Cour royale d'Alger, M.Cavailho'b^'de 

du procureur-général du Roi en Algérie, en re 

siibsii»' 

M. Delaplace. — M. Cavailhon, 
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juge-auditeur à Alger le 13 lévrier 18M , X£ g janvier^ 
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M. Lefrançois, juge-auditeur à *■ ,p 
d'instruction à Oran le 13 lévrier 1841, M./L,. 

Juge au Tribunal de première insta.icej J $M» 

nand de Grousson, avocat, en remplacent 

çois, appelé à d'autres fonctions. .. instanced w 

M. Arnoux, juge au Tribunal de P™m ̂  
remplira au même siège Jes fonctions ^iftJ^
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 à,, la loi du 24 acût 1793, dette nationale. 

'WSnto «3S4* Par la corn- -

° u du duc de Lorraine, en 160Î a été cédée en l'an 

\|iïTPhosplcede Bar-sur-Âubc, qui à son tour l'avait ré 

^Mn̂ unfavait payé jusqu'en 1840, mais alors elle 

.sttrefusée à continuer le service de ladite rente. _ 

De là procès engagé devant l'autorité judiciaire qui 
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voyé les parties devant l'autorité compétente 

nlnr v faire décider si la rente, objet du litige, s'était na-
■«..!..„„ i ^ttâ et. si nar suite elle était éteinte parla 

. crean-

fionaliséeen 1793, et si par suite elle était éteinte p 
confusion, l'Etat étant devenu a la fois débiteur et ci 

de M. le ministre des finances, du 2 mai 
eier 

Une décision 

ig44 avait refusé de reconnaître la nationalisation uo 

cette rente foncière, et, subsidiairement, le ministre avait 

repoussé par la déchéance le recours eu garantie dirigé 

contre l'Etat par l'hospice de Bar-sur-Aube. 

[)e là un donble pourvoi, l'un par la commune de Ju-

bainville, l'autre par l'hospice de Bar-sur-Aube. 

M. Bouchené-Lefer, maître des requêtes, a l'ait le rap-

port de l'affaire. 

M* Fabre a soutenu le pourvoi de la commune de Ju-

baiuville; M' Morin a défendu la décision ministérielle au 

nom de M. Aubrv; M' Lebon a représenté les hospices de 

Bar-sur-Aube; et M. Hély-d'Oissel, commissaire du Roi, a 

conclu à l'adoption du pourvoi delà commune de Jubain-

ville, mais il a demandé le rejet du pourvoi des hospices 

de Bar-sur-Aube, en soutenant qu'ils étaient frappés de 

déchéance. 
Nous rendrons compte en détail de cette affaire lorsque 

l'approbation royale aura été donnée à l'avis du Conseil 

d'Etat. 

A une heure et demie, à la reprise de l'audience publi-

que, on a expédié plusieurs affaires de peu d'importance. 

— M. Rolland a fondé, il y a dix-sept ans, à Bagnères 

de Bigorre, un conservatoire de musique, dans lequel il a 

formé des chanteurs, pris parmi les montagnards pyré-

néens. Son but a été de répandre dans les classes popu-

laires le goût de la musique et de venir au secours des ha-

bitans pauvres de la vallée, en leur distribuant les bénéfi-

ces qne fait l'association en parcourant les villes et en exé-

cutant les chants religieux de M. Bolland. 

Une partie des élèves de M. Bolland, sous la direction 

de M. Davaut, l'un d'eux, a traité, il y a quelques mois, 

avec M. Bouin, directeur du Château des Fleurs, et a exé-

cuté en public les chants pyrénéens. 

M. Rolland a vu dans ce fait la violation de son droit de 

propriété littéraire et musicale, et il a fait assigner M. 

Bouin devant le Tribunal de commerce, pour que défense 

loi soit faite de faire exécuter à l'avenir ses paroles et sa 
musique. 

M* Lan, son agréé, tout en soutenant le bien fondé de la 

demande, a déclaré que M. Bolland renonçait à tous dom-

mages intérêts. 

M'Durmont, agréé de M. Bouin, a représenté au Tri-

bunal un traité intervenu le 20 juin 1844, par lequel M. 

Rolland avait consenti à ce que huit de ses élèves, sous 
la

 direction de M. Davaut, se séparassent de lui et al'assent 

chanter dans les différentes vi'des de France et de l'étran-

p
ei
\et le traité passé entre M. Bouin et M. Davaut pour 

exécution au Château des Fleurs des chants pyrénéens. 

Le Tribunal, présidé par M. Bourget, attendu que les 

Wanteurs admis dans l'établissement du Château des 

fmurg étaient des élèves de M. Bolland autorisés par lui à 

°yager et à exécuter les chants qu'il leur avait ensei-

gnes, a déclaré M. Rolland non-reccvable dans sa deman-
e
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poste, ou après avoir passé une fort mauvaise nuit, il com-

parait devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention d outrages à des agens de la force publique. 

Los ruinées du vm ont eu le temps de se dissiper, et le 

prétendu négociant, électeur de l'opposition, ennemi des 

minières, se trouve être tout simplement un excellent ou-

vrier, qui paiera de 30 francs d'amende sa fantaisie. 

_ —Charles-Antoine Devolcourt exerce une singulière 

industrie pour vivre bien misérablement. Il met à profit 

la richesse de la laideur dont la nature la gratilié pour ef-

frayer les enfanset les mettre à contribution. Voit-il un 

marmot, une tartine à la main, ou revenant, les mains 

pleines, de faire une commission, Devolcourt le regarde 

avec ses yeux de loup garou. Si l'enfant ne s'exécute pas 

en abandonnant sa pitance, il ajoute des grimaces et quel-

quefois des signes menaçans à sa hideuse panlomine. 

Le 2 octobre, il avisait un jeune garçon mangeant sur 

la porte paternelle un énorme croûton orné d'un bel angle 

de fromage de Brie. S'il eût connu ses fabulistes, l'aubaine 

eut pu tomber dans sa besace, niais Devolcourt n'est pas 

un renard, nous l'avons dit, c'est un loup-gàrou. 11 com-

mença donc son rôle de basilic, mais comme les roulemens 

d yeux ne faisaient rien sur l'enfant, il lui fit un signe me-

naçant de la main, et tirant un couteau, il lui fit compren-

dre, en l'essuyant sur sa manche, l'usage qu'il en voulait 

faire. Cette fois, l'enfant fut effrayé, et il allait abandon-

ner sa provende, quand son père qui avait tout vu, fit ar-
rêter l'étrange mendiant. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, 

Devolcourt a expliqué ainsi les divers gestes qui lui sont 

reprochés : « Pour ma manière de regarder, on ne peut 

pas exiger que ce soit en douceur, vu que j'ai les yeux 

ronds et en avant ; reste le maniement du couteau qui est 

nul, vu que c'était une pipe que j'essuyais sur ma manche, 
sortant d'en fumer une. » 

Le prévenu a été condamné à trois mois de prison, à 

l'expiration desquels il sera conduit dans un dépôt de 
mendicité. 

— Le Conseil de l'Ordre des avocats aux Conseils du 

Boi et à la Cour de cassation s'est constitué, pour l'année 

judiciaire 1847-1848, de la manière suivante : MM. Mo-

reau, président; Parrot, premier syndic ; Belamy, deuxiè-

me syndic; Marmier, secrétaire-trésorier; Hautefeuille, 

Chevalier, Mirabel-Chambaud, Lanvin, Coisnon, Daverne. 

— Une rixe qui, comme il arrive toujours, occasionnait 

un rassemblement considérable, avait lieu ce matin rue 

Saint-Martin, au coin de la rue des Arc», entre des agens 

de police chargés de l'exécution d'un mandat, et un jeune 

homme qu'ils avaient suivi depuis quelque temps et qu'ils 

avaient mission d'arrêter. L'intervention des gardes muni-

cipaux du poste du Ohàtelet, que l'on avait été requérir, a 

enfin mis un terme à cette collision, où les agens eussent 

bien pu avoir le dessous, car les spectateurs, ignorant de 

quoi il s'agissait, commençaient à prendre parti pour le 

jeune homme qui appelait au secours. 

Cet individu, qui n'est âgé que de dix-sept ans, s'était 

une première fois déjà évadé de la prison centrale de Clair-

vaux, où il devait être détenu jusqu'à sa majorité en vertu 

d'un jugement correctionnel du Tribunal de Meaux (Sei-

ne-et-Marne), en date du 15 juillet 1845. 

Arrêté le 27 octobre dernier à Paris, il avait, été dirigé 

de brigade en brigade vers la prison de Clair vaux où il 

devait être réintégré, mais ayant été déposé pour une 

nuit dans la chambre de sûreté de Vendôme, il était par-

venu à s'évader de nouveau, et était revenu à Paris, où, 

comme on voit, il n'avait pas tardé à être encore arrêté. 

Cette fois, il aura à répondre à la justice de sa résis-

tance et des voies de fait auxquelle il s'est porté envers 

des agens dans l'exercice de leurs fondions. 

je n ai jamais 

entre autres à 

Pour ce qui me regarde personnellement, 
avoué avoir été condamné huit ou dix fois, une 
dix années de travaux forcés; je sais que l'accusation relève 

ces condamnations contre moi, niais j'ai les moyens d'établir 
l'erreur dans laquelle elle tombe. 

Vous regretlerez sans doute, Monsieur, d'avoir accueilli 
des faits inexacts; et qui sont de nature à détruire le peu d'in-
térêt que je puis attendre des juges devant lesquels je vais 
comparaître. Le repentir de ma vie passée, la sincérité dé 
mes déclaralious, sont mes seuls titres à leur bienveillance ; 
j'espère que vous comprendrez le motif de cette réclamation, 
et que vous voudrez bien insérer ma lettre dans votre plus 
prochain numéro. 

Pour Claude TTUBERT , Nicolas SAUNIER. 

ETBANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 2 novembre. — M. Bouthier, 

ancien avocat aux Conseils, mandataire des habitai» de 

Verdun, créanciers des Anglais prisonniers pour dettes et 

libérés par les événemens de la guerre en 1814, a obtenu 

une audience de lord Palmerston. On se rappelle qu'une 

pétition des créanciers français à la Chambre des députés 

a été renvoyée l'année dernière à M. le ministre des affai-

res étrangères, du consentement de M. Guizot, lui-même. 

— Un attorney assigné devant la Cour de comté en res-

titution d'une somme de 71 livres sterling (environ 1,800 

— Une controverse a longtemps exisié sur le mente de 1 em-
ploi du caoutchouc comme vêtemens. MM. Guibal et Italier, 
dont les magasins sont situés rue des Fossés-Monlmarlre, ont 
tout les premiers résolus la question en y appl iquant cette pré-
cieuse gomme dans des conditions qui ne laissent rien a dési-
rer, et qui répondent victorieusement à tous ses détracteurs. 
Avis aux frileux «t surtout à ceux qui redoutent les rhumes et 

les llnxions de poitrine. 
1 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Philtre, la Fille de Marbre. 
F RANÇAIS. — Les Aristocraties. 

O I>ÉR.V- C OMIOUE. — La Part du Diable. 
I TALIENS. — 

O DÉON. — Spartacus. 
O PÉRA-NATIONAL. — Ouverture le G. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne, Elle ou la Mort. 
VARIÉTÉS. — Les Impressions, Léonard, le Lansquenet. 
G YMNASE. — Le Réveil du Lion, la Déesse. 
PALAIS-ROVAL. — L'Ordonnance, A qui le Moutard? Richard. 

G MTÉ. — Martin et Bamboche. 
A MBIGU. — Le Fils du Diable. 
D IORAMA. — Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. -— Vue de Chine; 

Fêle des Lanternes. 
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 pourtant par être rejoint, cerné et conduit au 

. — Un individu qui s'était présenté ce matin dans les bu-

reaux d'une des mairies de Paris pour faire la déclaration 

de la naissance d'un enfant y a été arrêté dans des cir-

constances fort graves et pour un crime dont les exemples 
sont assez rares. 

Cet individu, qui, après avoir abandonné sa femme, vit 

avec une jeune fille qu'il vient de rendre mère, présentait 

à l'état civil, comme étant né de sa femme légitime, l'en-

fant dont sa maîtresse est accouchée dans la soirée d'hier. 

Mais la justice ayant été informée à temps de ce fait, un 

mandat a été décerné contre le déclarant qui a été mis en 

état d'arre-tation sous prévention des crimes spécifiés 

dans l'article 345 du Code pénal, ainsi conçu : « Les cou-

pables d'enlèvement, de recelé ou de suppression d'un 

enfant, de substitution d'un enfant à un autre, ou de sup-

position d'un enfant à une femme qui ne sera pas accou-

chée, seront punis de la réclusion. » 

— Un réclusionnaire libéré a été surpris cette nuit en 

flagrant délit de vol commis à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion dans la magnifique propriété que possède sur les bords 

de la Seine, au village de Suresnes, M. le baron J. de 

Rothschild. 

Un des gardes qui se succèdent chaque nuit pour faire 

des rondes, depuis surtout qu'une association de mal-

faiteurs parait avoir pris la banlieue pour théâtre de ses 

entreprises, ayant entendu dans la direction de la faisan-

derie du parc un bruit inusité, appela comme renfort deux 

de ses camarades, avec lesquels il se rendit sur le point où 

il devait supposer qu'un étranger s'était introduit. Là, ils 

trouvèrent un individu qui, après avoir escaladé le mur à 

l'aide d'une échelle, avait fait sauter deux serrures de clô-

ture, et était occupé à remplir deux énormes sacs d'un 

nombreux gibier auquel il avait tordu le cou. 

Conduit au poste de la gendarmerie, puis devant le 

maire de la commune, cet individu, qui refusa dî dire 

sou nom et de faire connaître son domicile, fut trouvé 

porteur, indépendamment des sacs qui déjà contenaient, 

au moment où il avait été surpris, treize faisans, deux 

cailles et une perdrix, d'une vrille, d'un sécateur et d'une 

paire de tenailles. Interrogé sur l'origine de ces objets, il 

ne fit nulle difficulté d'avouer qu'il les avait volés, ainsi 

que l'échelle qui lui avait servi à escalader le mur chez 

un sieur Barthélémy, blanchisseur à Suresne. 

Ce hardi voleur a été reconnu aujourd'hui au dépôt de 

la préfecture de police, où il avait été amené afin d'y être 

examiné avant d'être déféré à la justice, pour n'être autre 

qu'un libéré nommé D..., ayantdéjà subi une année d'em-

prisonnement pour vol à la Force, et trois ans de la même 

peine à la maison centrale de Gaillon. 

— La chambre des huissiers du département de la Seine 

est composée ainsi qu'il suit pour l'année judiciaire 1847-

1848 : MM. Caùet, syndic-président ; Leroux, rapporteur; 

Berrurier, secrétaire; Porret
-
, trésorier ; Pilet, Chevalier, 

Daunay, Gerbu, Geoffroy, Cardot, Osselet aîné, Marteaux, 

Jacquin, Carnet et de Jarry, membres. 

 Nous recevons au nom de Claude T/hibert la lettre 

suivante : nous ne devons pas nous refuser à l'insertion 

de cette lettre, dans laquelle l'accusé conteste plusieurs 

des faits qui se seraient produits dans l'instruction : 

Le numéro do votre journal, du 3 de ce mois, contient un 

Ion" article sur l'allaire qui va occuper toute la session de la 
Cour cl'assises. Vous y avancez divers faits, que je vous prie 
de vouloir bioi) rectifier. Il est faux que mon père soit mort 
sur l'écliafaud,; ma mère n'est pas morte dans les prisons, 
mais ii l'hospice île Grenoble, où elle avait été transférée à la 
suite d'une maladie. R est vrai qu'elle avait encouru une 
condamnation, mais la fatalité l'avait poussée invinciblement 

dans la voie du crime; elle est morte, Monsieur ; il eût été gé-
néreux de se taire sur sa mémoire 1 

1847, qui a institué les Cours de comlé pour l'expédition 

des affaires sommaires, a explicitement abrogé toute es-

pèce do prérogative. 

—Une pauvre femme arrêtée hier dans Begent-Street,' où 

son état d'ivrognerie et ses discours extravagans avaient 

ameuté une fouie de curieux, a été amenée au Tribunal de 

police de Marlborough-Street. M. Binggam, magistrat, lui 

ayant demandé son nom, elle a dit : Je m'appelle Àmélie-

Mathilde-Gcorgina-Haratio Nelson Augustus Skeggs. 

Le magistrat : Qu'est-ce que cela veut dire, Madame ? 

La détenue : Cela veut dire que je suis veuve du fa-

meux amiral lord Nelson, que j'avais épousé à Devonport. 

Je me suis mariée depuis avec le prince Georges de Cam-

bridge, cousin de la reine. La preuve que je n'en impose 

pas, c'est que, comme vous pouvez le voir, je ressemble 

beaucoup au prince Albert. On s'est emparé de mes biens 

qui sont immenses; je demande justice. 

Le magistrat s'étant convaincu que cette femme était 

folle, l'a envoyée à l'infirmerie de la prison. 

— S UISSE. — On nous écrit de Berne, 31 octobre : 

« Par suite de la mise sur pied d'une armée telle que 

jamais la confédération n'en a eu une aussi nombreuse, 

le gouvernement de Berne, à l'instar de ce qui s'est fait 

dans d'autres cantons, a décrété que le cours de la justice 

serait suspendu pour les affaires civiles et administratives. 

De plus, la récente mobilisation de la réserve, qui doit 

porter le chiffre de l'armée fédérale à environ cent mille 

hommes, a contraint la Cour suprême, qui n'est plus en 

nombre suffisant pour rendre des arrêts, à suspendre éga-

lement ses audiences criminelles. 

L UTILITÉ SUR L ASSOCIATION DANS L INDUSTRIE. 

C'est assurément la première fois que l'on voit apparaî-

tre une entreprise sur des bases telles que sont celles du 

journal l'Interprète j cette pensée nouvelle doit arriver à 

convaincre le public que c'est par l'association seule qtie 

les petites fortunes trouveront une véritable amélioration. 

Ce que font les administrateurs du journal F Interprèle, 

s'appliquerait avec le même succès à toute autre industrie. 

Ainsi, les fondateurs du journal V Interprète ont eu pour 

idée première de publier un recueil scientifique et littéraire 

dans les deux langues les plus connues du monde entier. 

Ils ont pensé avec raison qu'en donnant simultanément 

des articles écrits par les hommes les plus distingués des 

deux pays, ils offriraient à ceux qui s'occupent d'une des 

deux langues, l'avantage incontestable de pouvoir compa-

rer la littérature de la France avec celle de l'Angleterre. 

Malgré l'utilité bien reconnue de ce recueil, les adminis-

trateurs ont pensé que le concours d'un grand nombre de 

personnes leur serait plus profitable que ne pourraient 

l'être d'immenses frais de publicité. Dans ce but, ils ont 

organisé une loterie où le joueur a tout à gagner, sans an 

cune chance de perdre : ils donnent une action gratuite à 

leurs premiers 5,000 abonnés, lesquels sont appelés à par 

tager les bénéfices produits par les annonces : ces bénéfi 

ces seront immenses, car des annonces en plusieurs lan-

gues présentent un avantage inconnu jusqu'à présent. Cette 

pensée qui lie l'abonné aux intérêts pécuniaires du jour-

nal, forme une fraternité qui doit trouver des imitateurs, 

car, comme nous l'avons dit au commencement de cet ar 

ticle, les bases données par les fondateurs du journal l'In-

terprète, peuvent être appliquées à toutes les industries ; 

mais il faut pour appeler la confiance publique, qu'à l'exem-

ple du journal l' Interprète, l'actionnaire voie clairement 

ses bénéfices, et pour cela il est nécessaire qu'aucun dé-

tail, inappréciable pour l'actionnaire, ne soit compté en 

déduction du dividende. L'association, nous ne saurions 

assez le répéter, est le seul moyen d'arriver à de bons ré-

sultats, soit qu'elle s'applique à l'industrie, soit qu'elle 

s'applique à la philantropie. 

— Malgré le nombre croissant des Almanachs qui se pu-
blient cette année, VÀlmanach astrologique, magique, prophé-
tique- satirique est celui que le public recherche avec le plus 
d'empressement, parce qu'il est excessivement joli, intéressant 
et surtout spirituel. Ses vignettes, dessinées par Bertall, sont 
ravissantes, et ses articles, tous inédits, sont dus à la plume 
de nos meilleurs écrivains. C'est décidément le livre à la mode 
et il ne coûte que 50 centimes. 

— La compagnie des Docks d'Ablon-sur-Seine, créée dans le 
but de livrer des vins en nature, a clos, le 31 août dernier, 
ses opérations de l'exercice 1816-18-17. Les comptes mis sous 
les yeux du comité de surveillance, ont présenté les résultats 
suivans : 

Premier semestre d'intérêt payé le 1 er mars 1847, par action 

2 fr. 50 c. 
2 50 

rrpnn ÎTM Etude de M« P1ERRET, avoué, rue de le 
lunuâlll Monnaie, 11. — Adjudication en l'audience 

des saisies immobilière» du Tribunal civil de première instance de 1* 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi il novembre 1847, 

D'un terrain, d'une contenance superficielle d'environ 34 »re» 60 
eentiares en nature, de jardin potager et marais, situé à Paris, at por-
tant iur la rue Kléber le n* 14. 

Miise à prix, 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemsns : 

A M* Pierret, avoué poursuivant, demeurant à Paril, rue de U Mon* 
naie, 1 1 , dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

Et sur les lieux pour les voir et visiter. (6439) 

Paris flfAKAN Etude de U
'
 C0iIA

K
TIN

 jeune, avoué à Paris, 
— BlaluUn rue St-Denis, 374. —Vente sur saisie immobi-

lière, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 11 novembre 1847. 
D'une Maison en construction, rue de la Tour-d'Auvergne, entre les 

nos 15 et 17 (2e arrondissement). 

MUe à prix, 15,000 fr. 
S 'adresser à M" Comart'in jeune, avoué poursuivant la vente, rue St-

Denis, 374. (6498) 

pas TROIS mmm Etude 
Paris, 

de M« MA.SSAUD, avoué à 
rue Sainte-Anne, 67. — 

Vente sur publications volontaires, en l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance de la Seine, locat et issue de l'audience de la 
première chambre, au Palais-de-Justice, à Paris ,une heure de relevée, 
le mercredi 10 novembre 1847, 

De trois m isons, cour, jardin et dépendances, sis à Auteuil, au 
Point-du-Jour, roule de Paris à Versailles, 100 et 102. 

Mise à prix, 25,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M c Massard, avoué poursuivant la vente, rue Sainte-Anne, 57. 
2° A M" Enne, avoué présent à la vente, rue Richelieu, 15. (6505) 

Paris » jf A TOAST Etude de M' GOHET, avoué à Paris, rue Louis-
HlAliSUil le-Grand, 3, — Adjudication en l'audience des 

criée* du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 24 
novembre 1 847, 

D'une maison sise à Belleville, à l'encoignure des rues Constantine 
et des Arts. 

Mise à prix, 5 000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit Me Goiset, avoué poursuivant ; 

2° A Mc Ghéerbrant, avoué, rue Gaillon, 14. (6506) 

SHAB1BB.ES EÏ ETUDES 39E SrOTA.IB.ES. 

Parts nrîIY MITCA?? Adjudication en la chambre des 
— JJNUUA iflMoUilo notaires de Paris, le mardi 23 no-

vembre 1847 parle ministère de M« HUBERT et BAUDIER, notaires 
h Paris, en deux lots : 

De deux maisons, sises à Paria, lue Saint-Sauveur; l'une n° 28, pro-
duit 3,000 fr. 

Mi3sà prix, 4o,000 fr. 
L'autre, 53, produit 4 ,110 fr. 

Mise à prix, 55,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser : 1» Audit M» Hubert, rue Saint-Martin, 385; 
2° Et à M'Baudier, rue Comartin, 29. (6444) 

W. » > w-^-wiM^—1-»*^—6j^j^.'M | mu.jjiHwa—w—i.IWIIIBI ijjim^ ^ IIWIIII | 

ÉDDCÀTION-ÉTRENNES" 
Nouveautés en vente chez JULES RENOUARD et C, rue de 

Tournon, C. 

DTiP f Aï AHiFio Le Colon de Van-Diemen.—. 
LO hUWMhù. Aventures d'un Emigrant 

par Ch. Rowcroft, esq., traduit de l'anglais sur la 5e édition' 
par M. L EFEBVRE-DURUFLÉ. 

« Cet ouvrage réunit l'attrait de la vérilô au charme du ro-
« man; le fond et la forme rappellent les œuvres deFoE. » 
(Chamber's Edinburg Journal.) 

« Le livre avec lequel celui-ci offre le plus de rapports est 
» Robinson Crusoè. Il le cède en peu de choses à cette admi-
» rable histoire, si même il ne l'égale pas en tous points. » 
(John Bull.) 

Trois volumes in-12. — Prix : 7 fr. 50 c. 

PrtWTPÇ nr flAOT Par C H
- D ICKENS , traduit de l'an-

liUli 1 Lù JJJj HUÎlL, glais, par M"" L. Svv. BELLOC. 2 
beaux vol. iu-12 avec fîg. Chaque, 2 fr. 

CONTES DE LA FiMILLE , duits de l'allemand, par 
M ARTIN. 2 beaux vol. in-12 avec fîg. Chaque, 2 fr! 

CONTEE 

M. N. 

de 100 francs. 

2' id. le l'r septembre 1817, id. 
Dividende à répartir le 31 décembre prochain, 

en raison des bénéfices nets, réalisés pendant 
ledit exercice. 

ÉDUCATION FAMILIÈRE, ÛS3£S&ît 

Sw. BELLOC . 12 vol. in-18 avec figures, 18 fr. 

LES mm INDUSTRIELS, La 
par les mêmes, 
a-12 avec fig., 

8 vol. 
12 fr. 

LA SCIENCE POPULAIRE DE CLAUDIUS , 
fig., 30 fr. (Chaque volume se vend sépa-36 vol. in -ï!i avec 

rémeut.) 

par le 

docteur 

par la philosophie, in-12, 
2 francs. 

par J. DROZ, 

édition de 

77 

Total pour l'année, 8 3/4 2/00 0/0, ou par ac-
tion de 100 francs. 8 77 

La compagnie a ouvert des entrepôts à Paris, à Londres, à 
Bruxelles, el dans plusieurs autres villes du Nord, en France 
et à l'étranger. 

En raison de ces nouveaux débouchés, la compagnie émet-
tra encore 5,000 actions de 100 francs, au pair. 

La société est administrée par MM. Chollet et Rousse, an-
ciens négocians, propriétaires de plus de la moitié du capital 
social. 

Le siège social est à Paris, rue Saint-Fiacre, 13, où le» de-
mandes d'actions doivent être adressées. 

— M. Fattet ouvrira, le 15 novembre prochain, à son domi-
cile, rue Saint-llonoré, 3G3, son cours de troisième année de 
Prothèse dentaire, qui obtient tant de succès el qui promet à 
notre pays une génération d 'cNcellens dentistes formés à l'é-
cole de ce maître célèbre. Avant de se réunir de nouveau, les 

élèves de M. Fattet ont voulu célébrer le retour de leur profes-
seur dans un banquet qui a eu lieu chez le propriétaire du 
Parc-aux-lluîlres. 11 paraît que les mâchoires oui parfaitement 
fonctionné à ce repas, qui a fait beaucoup d'honneur, gastro-
nomiqueinent parlant, au chef de l'établissement. 

AYANT D'ENTRER DAIS LE 10IDI 
SAUCEROTTE , in-12, 2 fr.' 

LA RELIGION PROUVÉE 

PENSÉES SUR LE CHRISTIANISME 
luxe encadrée avec vignettes, 5 fr. 

Tous les ouvrages ci-dessus se trouvent aussi reliés chez les 
principaux libraires des départemens, et chez 

J. RENOUARD et Gj rue de Tournon, 6. 

MALADIES DES CHEVEUX ' 
La pommade ACALVITIENNE de M. OBERT , le seul oui se 

soit occupe d'une manière toute spéciale des Maladies des che-
veux et qui vient de publier un ouvrage sur ce sujet, est un 
spécifique puissant qui fait épaissir et repousser les cheveux 
même sur les têtes qui en sont privées depuis de longues anl 
nées. Prix du traitement: 8, 11 ou 16 fv. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux l.fr 50 
envoyant un bon de deux francs sur la poste,' on recevra 
mediatement, et par la poste, l'ouvrage franco. 

k
 RUE HAUTEFEUILLE, 30, 

près l'Ecole de Médecine, à Paris. 
Consultations gratuites tous les jours de 10 d 4 h 

. TRAITEMENT I>AR CORRESPONDANCE . (Affr.) 

, en 
im • 

M maison de commerce demande des employés qui seront 
bien rétribués. S'ad. de 2-à i h. au concierge, r. del'E-

cole-tle-Medecine, i, porte-cochère près de la r. de La Harpe. 

PAPIER D'ALBESPETRES, 

■L 

I 

I 
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ENTREPRISE ANNO 
POUR TOUS LES JOURNAUX 

DES DÉPARTEMENS ET DE L ETRANG 
NOBBEBT ESTIBAIi, 

S'adresser 
à M. 

I„a nomenclature des Journaux des département est envoyée franco en en faisant la demande par lettre affranchie d M. NOBBEBT ESTIBAIi 

Fermier iTAnnonces de plusieurs Journaux, 
rue Vlvlenne, 53, à Paris. 

i VENTE : GUIDE m COMMERÇANT*, DU VOYAGEUR 

ALMANACH DU COMMERCE 
DU DÉPARTEMENT DU NORD. 

11 e ANNKK, 1848. 
Par VAX I>Ï3X BONSCHE, traducteur , expert-juré , interprète de langues près les Tribunaux et Conseils «le 

guerre. Libraire et Directeur du Journal 

MM. LES ACTIONNAIB.ES 

do la Société des Paquebots accélérés .1 -S. Malet, Portai 
et C" sont prévenus que r .-issemulée générale extraordi-
naire du 30 octobre dernier n'ayant pas été en nombre, 
une nouvelle assemblée est convoquée pour le 19 novem-
bre courant, à deux heures précises, au siège social, 8, 
faubourg Montmartre, à Paris, dans le même but de : 

1° Prononcer sur la démission de M. Malet-Portal, gérant 
de la société ; 

2° Entendre le rapport de l'administrateur judiciaire 
provisoire ; 

3° Prendre toutes les mesures urgentes nécessitées p; r 
la position actuelle, soit en prononçant la dissolution de 
la société, soit en la reconstituant, et, en ce .'as, apporter 
«n statuts toutes les modifications jugées utiles. 

Celle nouvelle assemblée sera valable d'après li s statuts, 
quel que soit le nombre des actions représentées. 

Xi'XNDIGATE DU NORD 
JOVBNAI OUI SE PUBLIE A 11112 ET A EOUBilX DEPUIS QUATRE ANS. 

Le fondateur du GUIDE DU COMMERÇANT 

avait, en 1845, cru pouvoir confier à d'autres 

mains un travail qui réclame des soins inces-

sans, travail que ses nombreuses occupations ne 

lui permettaient pas d'exécuter. L'espoir qu'il 

avait conçu de voir arriver à un degré de per-

fection désirable et possible, une œuvre d'une 

■ utilité incontestable, a été déçu. En effet, au 

lieu d'augmenter la matière d'année en année, 

on l'a diminuée ; au lieu de corriger les erreurs, 

on les a laisse subsister. Pour le département 

( Lille excepté ) un travail nouveau est indis-

pensable, autant dans l'intérêt de la publica-

tion que dans celui du public. 

Résolu d'atteindre un résultat favorable, l'au-

teur de l'Almanaclr s'est décidé à en reprendre 

la publication, à y donner tousses soins et à ne 

reculer devant aucun sacrifice pour arriver au [marchandises, enfin toutes autres 

but qu'il s est propose. reconnues utiles au Commerce. 
indications 

PROSPECTUS. 
Anuonces commerciales et industrielles (1 fr. 

la ligne); liste des noms des habitans de Lille. 

1° Par ordre de rues et de numéros des maisons. 

2° Par ordre alphabétique de noms. 3° Par ordre 

de professions. Les diverses administrations, etc. 

Dans les autres villes du département, les 

listes seront dressées par ordre de professions, 

et dans les communes par ordre alphabétique. 

La partie générale contiendra le tarif des 

droits d'entrée et de sortie des douanes fran-

çaises et belges ; tout ce qui est relatif aux che-

mins de fer concernant les voyageurs et les 

L'Almanach contiendra de plus que les an-

nées précédentes les noms de toutes les com-

munes des deux Flandres avec leur distance, 

en myriamètres et kilomètres, du chef-lieu de 

la province, de l'arrondissement et du canton. 

Ceci doit être d'une grande utilité pour toutes 

les personnes qui ont des rapports avec des com-

munes dont les noms sont très difficiles à or-

thographier. 

PRIX POUR LES SOUSCRIPTEURS : 
Broché, 5 fr. ; Relié, & fr 

. DRAGÉES DE 
GELISETCO] 

APPROUVÉES PAR L'ACADÊMJB 

AVIS. —Le directeur-général d'une Compagnie d'assu 
rance désire s'adjoindre un co-gérant. Les avantages réels 
elpOfilifs peuvent s'élever à 12,000 fr. annuellement, puU 
au moins 8,000 fr. mr les bénéfices. 

11 y aurait un verrenx ni de 20,000 fr. à faire en en-
(ritnt. Toute garantie sera donnée. 

S'adresser, seulement par hures et franco, chez MM. 

Kauquemoul, rue Viviennc, 53. 

COMOX, ÉDITEUR, QUAI ifc 
SUSSE frères, place delaB^^-

uiuia AniMll 

MX 

Ilil tlILENI D' 
QUATRE PARTIES DU MONDE 

On demande i acheter deux maisons de campagne, 
dans un rayon de vingt lieues do Paris, du prix de 20 à 
30,008 francs el de 10 à 15,0' 0 francs. S'adresser franco 
à M. FAUQOBMOîWT, ancien notaire, 53, rue Vi-
vienne, à l'aria. 

V sp §?*C 'fc
 SÎAS

 *»*3 PEBDBIEL, 

M Ktiy EIO Faubourg Montmartre, 78. 
Soulagement prompt et souvent guérison. 

POUR ŷ y 
1848. / 

Astrologie. Maaie, Prophétie, Phrènologie in3-
Nouvelles, par !.. Gozlan, Marco skin^ :

1
' 

A. Eecond, etc. " 

Orné do 100 magnifiques vignettes par S2Rx
Aîi!i 

Il lie ICambuteau, 54, et rue Saint-Martin, $9. 
Grand choix de Robes de chambre en tartan. — Paletots d'hiver, à 14 fr. — PHXX FIXE INVARIABLE MAE QUE EST CHIFFRES CONNUS. 

PRIX FIXE. 

AU ROI DE PRUSSE, ll.pl. Bourse, 
Economie réelle de 25 0/0. 

VET £ ME X S D'HOMMES. 
Ce vaste < lablisscmenl esl Mm oonlre-

dit le premier d.ns celte partie. Tout s'y 

fail avec un soin exliéitie .- les coupe ir. 

les plus renommés y sont employés, cha-

cun loup. Id genre où il ne. Ile. Plus de 

2, O J piècis d'é off s soin i.lf ries aux 

pes- ormes qui préfèrent commander ; «e-

sonirr eut immense de vétemees confec-

tionnés austi soigné» que s'ils étaient faits 

exprès. Prix courant:Pardesst s nouveaux 

double face de 25 à 55 [r.
 ;

 de 6-j à 75 fr., 

de 80 à 100 fr , doubles oualés; liabilseï 

Redingotes de 65 i 75 fr., de 80 * 9a fr., 

toul ee qui si fail (la mieux, Cran 1 as-

sortiment de Manteaux el de Robes de 
chambre. 

TONIQUE ANT1 -NERVEUX 
M J.-P. LAROZE, PHARMACIEN, 

Bue Nenve-dea-Petlt»- Champs, M à p,.i, 
tfjour, n flacon, rpéciauz portant la tienatur, ,j%

lm 
Ba ragilaruanl las IMKIWM it l'aatomia <| dei buitiiitui. 

irait U MiitiptUco, guirit 1. aiarrM. .t 1. 4,„„t,ri,, RIT 

1" raatrilei, ra.tr.lgia., kl aigr.uri .taria«,,W 

\
au; facilita U iiga.tion, abr.ja la, eantalaiMQti, 

Prix du flacon : 3 f. Dépôt dans chaque ville 

A VENDRE 500 volumes du Charivari de 1 838 à 1843 
Chaque volume, cartonné par semestre, con.ient 180 li-
thographies, elc. Prix du volume, 6 fr. 

S'adresser au caissier du Charivari , rue du Croissant 
1G, de dix heures à quatre heures. 

8ÏH0TPEC0HCES D'OBATTGES. 

CQDIS 

DES CHEMINS DE FEE 
Traité de leurs police, voirie et locomotives, d'aprti la 

loi du 15 juillet 1815.— De l'exi ropriation des (mafia 
affectés aux nouvelles lignes, du règlement des Indemni-
té8, des formules des actes à rédiger par les mgéuinira, 
les préfets, sous-préfets, maires, et par tous les emul™ 
des compagnies concessionnaires. 

Par M. GAND, avocat, docteur en droit. 2 vol. in-!' 
chacun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Monta-
tre, 17 1 , et chez les libraires. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

tîtude de M« CHEVALIER, huissier à Paris, 

rue du Faubourg-ilonlmartre, 15. 

Sur la place de la commune de La Villelte, 

Le dimanche 7 novembre 1847, à midi, 

•Consislant en 200 sacs de farines féverolles 

de loo kil., 16 sacs farines haricots. Aueompt. 

(6511) 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris le 27 octobre 1S47, enregistré à Paris le 

même jour au droil de 5 fr. 50 c, signé de 

jLestang, folio 90, recto, case 4 ; 

Il appert .-

Que MM. Jules BONCRAND, demeurant ;i 

Paris, rue du Sentier, 18, et Jules HUGRET, 

rue Guérin-Boisseau, 35, ont formé une so-

ciété ayant pour but la vente des tissus de 

Jaine «crues, et dont le siège sera rue du 

Sentier, 18. 

La raison et la signature sociale seront 

llSOXGRAND et HUGRET. 

La signature sociale appartiendra à chacun 

■des associés. 

La durée de la société est fixée à huit an-

nées, à partir du i" novembre 1847. 

Pour extrait: HUGRET . (8496) 

Cabf.net de M. P.-H. GU1CHOX, rue Neuve 

St-Eustache, 44-4u. 

Par ac.'e sous seing privé, du 28 octobre 

1847, enregistré; 

M. Louis LIESCHIXG, négociant, demeu-

rant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 28; 

Et M. Louis iSUTY, entrepreneur de con-

structions, demeurant à Paris, rue de Mul-

house, 13; 

Ont formé entre eux, pour quatorze an-

nées consécutives, qui commenceront le !«■ 

janvier 1848 et Uniront Je 1" janvier 1862, 

une société de commerce en nom collectif, 

dont le siège sera à Paris, boulevard Bonne-

SSmtvelle, 28, et qui a pour .objet l'exploita-

tion *â'un procédé propre à (a fabrication de 

Vasphalte, pour lequel M. Kuly a obtenu un 

brevet d'invention de quinze années, 

La raisun et la signature sociales seront 

!L. LIESCHtNGetC». 

Le droit de gérer et d'administrer, «t la 

«ignature sociale appartiendront aux deux 

asisociés. 

Ils ne pourront faire usage de ladite signa-

ture que dans l'intérêt et pour les affaires de 

la société; mais M. L. Liesching aura seul 

le droit de donner les signatures qui pour-

B aieut obliger la société. 

P.-H. CuiciiON. (8498) 

»tude de M« Martin LEROY, agréé, rue 

Traînée-St-Eustache, 17. 

sS'utn acte sous signatures privées, en date 

alu 2 *oveinbre 1847, enregistré; 

A élè «lirait ce qui suit : 

Hntre IL Jean-Baptiste PERREAU, ancien 

. hef d'institution, demeurant aux Thèmes, 

.-ommune de A'euillY, "'e des liâmes, 2; 

Et M. Lucien DUBOIS, mécanicien, de-

aneurant aux Bïiiguolles-Monceaux, boule 

ward CourcelU'.s» 50. „„,,„..»,. 
'.a soriéle formée nous la raison PERREAU 

U DUBOIS, pour U vente de marchandise, 

avec ou à l'aide du ciOUtc'jouc, suivant acte 

e u date du 15 %Ût «ftJ. enregistré, est dis-

foute à partir duu'l jour. 

M Perreau est iMMWiié liquidateur, avec 

les pouvoirs le. plus ***** «1M0 «auiporlc 

C
"

Ue<IUalilé
- Martin M** ^ao) 

Suivant délibéraliou de l'assemblée géné-

rale des actionnaires de la société du Maga-

sinage public, à Paris, en date du 23 octobre 

1847, enregistrée et déposée pour minute à 

M< Xorès, notaire à Paris, par acte du 30 

octobre 1847, enregistré; 

Par suile du décès de M Julien PUTOD, el 

attendu que M. Jules-Guslave PUTOD, son 

HfSj reste seul gérant, 

Il a été apporté aux statuts de ladite so-

ciélé les additions cl modifications suivantes : 

Art. 1". Le paragraphe 4 de cet arlicle, 

déjà modilié par l'assemblée du 20 septem-

bre 1841, est remplacé par celui-ci : La rai-

son sociale sera G. PUTOD et C'. 
Art. 2. Le paragraphe 2 de cet article esl 

remplacé par ce qui suit : M. Gustave Putod 

aura seul la gestion, et par conséquent sera 

responsable des engagemens de la société 

envers les tiers. 

Les paragraphes 4 et 5 sont supprimés. 

Art. 20. Le 4» paragraphe de cet article est 

remplacé par celui-ci ; Quinze pour cent au 

gérant, et le 5* par le suivant : Quinze pour 

cent à la réserve. 

Art. 28 Les paragraphes 2, 3 et 4 de cet 

arlicle, déjà modifiés par l'assemblée du 20 

septembre 184 1, sont remplacés par celui-ci : 

En cas de décès ou démission du gérant, 

tout pouvo'r esl donné au comité de sur-

veillance afin de nommer un gérant provi-

soire jusqu'à la nomination d'un nouveau 

gérant, laquelle devra avoir lieu dans les 

trois mois qui suivront le décès Le consei' 

des délégués présentera le candidat à l'as-

semblée générale extraordinaire, qui pronon-

cera. 

Pour extrait. NORCS . (8501) 

Cabinel de M. ALBARET,rue St-Honoré, 294 

à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, fail 

double à Paris, le 30 octobre 1847, enregis-

tre ledit jour par Léger, qui a reçu 5 francs 

50 centimes; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, pour l'ex-

ploitation de la fabrique et commerce d'ar 

murier-canonnier, sis à Passy, ru&Villejust, 

près la barrière de l'Etoile, a été formée 

pour dix ans, à partir du i« r novembre 1847 

jusqu'au 1" novembre 1857, sous la raison 

sociale Léopold BERNARD et C=; 

Entre M. Léopold BERNARD, armurier 

canonnier, directeur de ladite fabrique de-

puis plusieurs années, demeurant à Passy,, 

susdite rue Villejust, près la barrière dé 

l'Etoile; 

El M. Léopold GRAND, armurier-canon-

nier, demeurant à Paris, rue Montaigne, i, 

principal commis de ladite fabrique depuis 

treize ans; 

M. Bernard fait apport de son fonds, clien 

telle, achalandage y attachés, outils, usten-

siles servant à i'exploitalion, marchandises 

propres à la fabrication et marchandises fa-

briquées. 

De son coté, M. Crand fait apport, outre 

son travail et son industrie, d'une somme de 

20 ,000 francs, dont 12,000 francs comptant 

et 8,000 francs dans un an de ce jour. 

La sociélé sera administrée eu commun; 

chacun des associés aura la signature sociale, 

qui ne pourra être employée que pour tout 

çe qui sera relatif à ladite société 

M. Bernard sera chargé de la caisse et de 

la tenue des livres. 

La marque des marchandises et l'enseigne 

n'éprouveront aucune modification. 

Les bénéfices et les perles seront partagés 

et supportés par moitié, 

Pour faire publier et remplir toutes les 

formalités voulues par la loi, tous pouvoirs 

sont donnés au porteur d'un extrait. 

pour extrait. ALBAUKT . (8502) 

Su vant acte fait triple sons seings privés, 

i Paris, le 3 novembre 1 847, enregistré; 

Mil. Antoine-Emile BUtTAULT, Georges-

Marie DEVY, el Jean-Pierre TRUCHON, Unis 

trois négocians, demeurant, ,es deux pre-

miers à Paris, rucThibautodé, 16, cl le troi-
sième à Essonne; 

Ont dissout d'un commun accord, et à 

partir du 2 mai dernier, la société qui avait 

été formée entre eux, sous la raison I1UF-

FAULT, TRUCUON et DEVY, pour douze an-

nées, à parlir du 24 avril 1839, pour la fa-

brication et la vente de couvertures de laine 
el de coton, 

La liquidation sera faite par MM. Buffault 

et Truchon, et devra être terminée dans le 

délai de six mois. 

FAERE , 3f, rue Bleue. (8503) 

Suivait ictc passé devant M' Le Monnyer 

et son collègue, notaires à Paris, le 22 octo-

bre 1847, enregistré ; 

M. Marie-Edme-Alphonsc BOULARD atné, 

négociant en meunerie, demeurant à Paris, 

rue Croix-des-Petits-Champs, 25 ; 

Et M Nicolas Germain Elie BOULARD jeu 

ne, aussi négociant en meunerie, demeurant 

au moulin de Saint-Maux, à Saint-Maurice 
(Seine) ; 

Ont, dans le but d'exploilor les moulins du 

canal Saint-Maur, silués à S-Maurice (Seine), 

el dont ils sonl locataires, formé une sociélé 

entre eux et les personnes qui deviendraient 

propriétaires d'actions de ladile société. 

Celte société est en nom collectif à l'égard 

de MM. Boulard frères, qui en sont tous les 

deux gérant. 

Elle est en commandite seulement à l'égard 

de toutes les personnes qui y seront intéres-

sées en demeurant propriétaires d'actions, 

et qui ne pourront jamais être tenues des 

engagemens de la société au-delà du capital 

de leurs actions. 

La raison sociale est BOULARD frères el 

C, el la sociélé est d'ailleurs plus spéciale 

ment désignée sous la dénomination de So 

ciélé des Moulins du canal Saint-Maur. 

Le siège de la sociélé est à Paris, rue 

Croix-des- Petits-Champs, 25, au domicile de 

M. Routard aîné. 

fSL'élablisscment principal continue d'ail-

leurs d'être dans les moulins de St-Maur. 

., La société dont s'agit ne sera définitive 

ment constituée qu'autant que trois cents 

actions seront souscrites, et viendront, avec 

celles représentalives de l'apport des gérans 

composer la moilié du capilal social. 

Celle constitution définitive sera constatée 

par un acte publié. 

La durée de ladite société sera celle qui 

s'écoulera depuis le jour de sa constitution 

définitive jusqu'au 15 novembre 1859. 

MM. Boulard apportent et mettent dans la 

société, conjointement et pour moilié cha 
cun : 

1° Le droit pour tout le temps qui en reste 

à courir jusqu au 15 novembre 1859, au bail 

du moulin du canal Saint-Maur, lei qu'il ré-

sulte à leur profit de l'aclé passé devant M« 

Le Monnyer, notaire à Paris, du 22 octobre 

1844, enregistré ; 

2» Les loyers payés d'avance aux proprié-

taires par imputation sur la dernière année 

de Jouissance, s'elerant à la somme de 6i,ooo 

francs; 

3" Toul le matériel qui garnissant l'usine 

appartient à MM Boulard, et qui consiste en 

sacs, ilievaux, voilures, marteaux à rhabiller, 

outils el ustensiles divers, nouveaux agence-

mens et mobiliers industriels ; 

4° lCnlin toules les pratiques, clientèle, 

achalandage et relations attachées à l'usine. 

Le fonds social est fixé à la somme de i 

million de francs, comprenant l pour 200,000 

francs la valeur des droits à bail, loyers 

d'avance, matériel et ustensiles, clienlèle el 

achalandages apportes par MM. Boulard, et 

pour 800,000 francs le fonds de roulement 

nécessaire à l'exploitation. 

Ce fonds sera représenté par mille actions 

de i,eoo fr. chacune, et qui sont créées par 

l'acte dont est extrait el qui sont destinées, 

savoir : 

Les deux cents premières portant les nu-

méros de i à 200, à MM. Boulard frères, et à 

chacun pour moitié comme représentant la 

valeur de leur apport ; et les huit cents au-

tres portant les numéros 201 et suivans jus-

qu'à 1,000, à former le fonds de roulement 

nécessaire à I'exploitalion, pour être déli-

vrées aux souscripteurs au fur et à mesure 

des versemens par eux eifeclués au siège 
social 

MM. Boulard ont immédiatement souscrit 

chacun 75 actions indépendamment de celles 

représentatives de leur apport, en telle sorte 

qu'ils concourront à la formation du capital 

social pour 3'0 ooo f. 

Toutes les actions seront nominatives ou 

au porteur, au choix des actionnaires, avec 

faculté pour eux de convertir celles nomi-

natives en actions au porteur et celles au 

porteur en actions nominatives. 

La société sera gérée et administrée dans 

toutes ses opérations par MM. Boulard frères. 

Les deux gérans auront le droil d'agir en-

semble ou séparément; en conséquence, ils 

auront tous deux la signature sociale; mais 

ils ne pourront en faire usage que pour les 

affaires de la société; à peine de nullité. 

Les gérans pourront valablement, au nom 

de la société et avec la signature sociale, 

régir, gérer el administrer, tant activement 

que passivement, tous les biens et affaires 

de la société, passer, renouveler et résilier 

tous baux et actes de locations, faire tous 

traités d'acuat et de venle de consignations, 

de crédit et autres, créer tous titres, billets, 

trader, contracter, négocier, transférer, 

payer, recevoir, recouvrer, acquérir, tran-

siger, compromellre, donner tout désiste-

ment et main levée avec ou sans paiement, 

faire toutes poursuites el diligences, passer 

et signer tous actes, délivrer el signer toutes 

actions, elc. Enfin, les pouvoirs et droits les 

plus étendus leur sonl conrérés pour faire, 

en leur qualité sus «primée, tout ce qui 

sera nécessaire et relatif aux opérations de 

la société et aux suites et besoins desdiles 

opérations, sans aucune exception ni ré-
serve. 

Il est expressément interdit à la sociélé et 

aux gérans de faire avec le capital social au-

cunes opérations autres que celles qui font 

l'objet de la présente société. 

Pour Taire publier l'acte de société tous 

pouvoirs sonl donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait. BOULARD frères. 

Tribunal de Commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MX. les créanciers : 

N0M1NATIQNS DE SYNDICS. 

Du sieur AMEAII, décédé, md de couleurs 

rue Neuve-des-Pelits-Champ», 91, le 9 i ' 

vembre à lo heures 1 |2 [N° 6483 du gr.]; 

Du sieur POYTRENEAU (Denis), md de 

vins, àGenlilly, le il novembre à t heure 112 
IN" 7285 du gr.]; 

De dame veuve LEPF.TIT, tenant maison 

garnie, rue de Mérières, 7, le 11 novembre à 

10 heures i [2 [No 7706 du gr.); 

Du sieur DELIIAYE J.ouis), eut. de ler-

Enregistri* à PariS> 
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rasse, rue du Port, 14, à St-Denis, le 9 no-

vembre à 3 heures [N» 7773 du gr.j. 

Du sieur FOLI.IAU (Louis), imprimeur, 

rue de Bievre, 1 9, le 1 1 novembre à 10 heu-

res 1(2 [H« 7765 du gr.]; 

Du sieur DESSAUX (Philisidor), mdde nou-

veautés, faub. St-Marlin, 33, le 12 novembre 

à 9 heures [X" 7787 du gr.]; 

Du sieur LAGOUTTE (Nicolas), épicier, rue 

du Faub -St-Jacqnes, 24, le 12 novembre à 9 

heures [N» 7772 du gr.]; 

Du sieur MAHIEU (Charles-Maurice), res-

taurateur, chaussée du Maine, 25, le 10 no-

vembre à 9 heures i|2 [N»77S8 du gr.]; 

De dame CARTULAT.ane. mdc de couleurs, 

rue de l'Echiquier, 4, le 12 novembre à 11 

heures [N» 7784 du gr.]; 

Du sieur BAZIN ^Marcellin), md de rubans, 

rue Richelieu, 95, le 12 novembre à 11 heu-

res !N'o 7781 du gr.]; 

De dame veuve DOXDEY-DUPRIï, impri-

meur, rue St-Louis, 46, le u novembre à i 

heure i [2 [N» 7769 du gr.]; 

Du sieur MERTFNS (Jean-Léonard), fab. de 

fleurs artificielles, rue Richelieu, 92, le 12 

novembre à 1 1 heures [N° 7782 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblét dans laiiuellt 

. lt juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
.yndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets ou endos 

semeiis de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remeltre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Bu sieur NICOLAIN, fab. de produits chi 

iques, rue Montmorency, 43,1e ta novem 

bre à 1 heure [N» 7351 du gr.j; 

Du sieur DEMAILLY (Théophile), fondeur 

en caractères, rue de La Harpe, 35, le 11 no-

vembre à 1 heure i]2 [H- 7630 du gr.]; 

Du sieur VIVIANT (Louis-Marie), carros 

sier, rond-point des Champs-Elysées, 9, le 

11 novembre à 1 heure i|2 [N» 7577 du gr. 

Du sieur MEURS (Edmond), agent d'alfa 

res, rueSte-Anne, 64, le 11 novembre à 

heures [N« 6972 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence d, 

X le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DeDIIc BONTf., mdô de modes, rue du 

Vertbois, 10, le 12 novembre à 9 heures IN 
7341 du gr.]; 

Du sieur D'ESSEX (Ernest Hermann), md 

de papiers peints, rue du Bac, 124, le u no 

vembre à 3 heures [Ji« 7405 du gr .j; 

Du sieur DEREST (Claude-Augusle), cor 

d 'innicr, rue ViciUc-du-Tcmple, 57, je U 110 

vembre à 3 heures [N- 7 492 du gr,]; 

Du sieur GRAINDORGE (Louis-Adolphe 

fat»- de peignes, rue St-Denis, 173, le 12 11c 

vembre à 9 heures (R» 7529 du gr ]; 

Du sieur IUGUET (Jean-Baplisié), tôlier 

rue de Châtillon, 4, le 12 novembie i t, 
heures JN» 686Q du gr.]; 

Pour entendre U rapport des syndic, lu 
l étal de la faillite et délil érer

 :
ur la forma 

U n du concordat, ou, s'il J a lie i, s'enkn 

die déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, étrt immédiatement consultés tant sur 

les faits de la ge, tien que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
XX les créanciers : 

Du sieur GAUCHE (Edmc-Firmin), md de 

ms-traiteur, à Belleville, entre les mains de 

1. Breuillard, rue de Trévise. 6, syndic de la 

faillite [No 751G du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

UNION. 

En exécution d'un arrêt de la Cour royale 

de Paris, du 26 août 1847, MM. les créanciers 

de l'union de la faillite du sieur CHOREt 

(Jean-Louis), nég. en soieries, rue Neuvc-Sl-

Beai», 13, sont invités à se rendre, le 10 no-

vembre à 3 heures précises, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour donner leur avis tant sur la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics [N° 5510 du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D' ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

ment, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 3 novembre 1847. 

Du sieur BLAUFUS, négociant, rue du 

Harlay, 2, au Marais [N"7704 du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 5 NOVEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Renard , tailleur, vérif. — 

Boisle, éditeur, id. — I.arminal, ane. md 

de dentelles, clot. — Marlrc, laitier, id. — 

Lesourd, md de meubles, Id — Piéren, po-

lier d'élain, rem à huitaine. 

ONZE UEUUES : Colomb, bonnetier, clot. — 

Leavy, md de vins, conc. — Desquarls jeu-

ne et c, et personnellement, nids de nou-
veautés, id 

UNE HEURE : Boulanger, anc. fab. de plâtre, 

vérif. — Brunei, tailleur, id. — Morand, 

md de vins, clôt.—Labbé, fab. de timbres, 

id. — Lechcvalier, nég. en charbons, id.— 

Truelle, md de vins, conc. 

TIUUS iiEnuis s Perard, fondeur en cuivre, 

synd. — Ileberl-Desroqiiettes, mil do pa-

piers, id —Colombet, rab. de parapluies, 

vérif. — Bozon, confiseur, id. — Colnellis, 

peintre, id. — l.hnpilal, horloger, clôt. — 

Tabellion, md de vins, conc. — Voinclirt, 

Tah. de papiers peints, Id. — Pavard, md de 

vins, id. — Voisin, mil do vins, redd. de 

comptes. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DRS-MATHURINS, 1P. 

■Nibllcalloii» de Hai'IngCN, 

Entre : M. Harlineau des Chesnei, chef de 

bureau au ministère de la guerre, rue Saint 

Dominique-St-Germain, si. el MlloLair, rue 

d lsly.u. — M. Mire, mdde fer à Amiens, et 

Mlle Cary, rue des Martyrs, U. — %. Gaeuin, 

doreur, rue de Choisnif, 8 bis, et Mlle Luilol, 

rue du Botilui, 24. — M- Desvignes, coute-

lier, rue Neuve des-i'eti.s-Cliaiiips.SO.illIill 

Brocbol, à Si-Germain. —M. I.eradoux, pro-

fesseur, rue Paradis Poissonnière, S, et Mile 

Lemaire, rue Rochccl ou.rt, 7. — M. IX'bain. 

fab de pianos, rue N-uve-Viviciuie, S!, (I 

Mlle Roussel, rue Cadel, 24. —M. Melan, ar-

chitecle, rue Ste-Anne, 51 bis, et Mlle inx-

louis, rue de Ménars, 8. — U. Derosicr, hor-

loger, rue de l'Ancienne -Comédie, 31, tf 

Mlle Jambin, rue Gaillon, 12. — M. Tarmiie, 

md de comestibles, cl Mlle Renard, boni». 

Poissonnière, 39. — M. Tuer, tn-g. , el Hilede 

Cro c, rue Noire Daine-de-LorcUe,4i.-!l. 

Thenbcl, propriétaire, rue delà Victoire, !i, 

el Mlle Guerinut, rue des Trois-Frêrcs, 10. 

S»i*cès et fiiliuxuettloui, 

Du 2 novembre 1847 — Mme Auvitj, 

ans, rue de la 1-ei rue- des-Malburius, i» -

M. Bijot, 83 ans, rue de Tivoli, 7 —M C»»' 

blain, 09 ans, rue de la Madeleine, 51 -«• 

Delacroix, 62 ans, l ui; Uiaucliat, 3- -

veuve Boissièrc. 69 ans, rue de I Echio."» 

8. -Mlle Gobaut, 31 ans, rue du Fg* "' 

pie, 90. — Mme Jacob, 55 ans, rue SMgJ 

126. — Mme Girot, 77 ans, rue du tfr» 1 

nis, 52. - Mme Morcau, 65 ans, rue M™ 

Ktcrry, 12. - M. Ango, 39 ans, rue M! » 

3. - M. Desassis, 27 ans, rue du rj/j» 
toine, 20S. -M. Monnin, 75 8115,™^» • 

St-Autoi,ie, 126. - M. l/aube Mme BQ> 

76 ans, impasse Ste-Mane, 4. " ., 
mard, 70 ans, rue de la Pareliomlnerie, i» 

M. Lecoq, 49 ans, rue Censter, 29. 

llner, 34 ans, rue des ŝ Ax̂ Z^^ 

Bourse du i XoveinW^ 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 »»«•••••• 
Quatre 1/2 o/o, jouiss. du 22roarl. 

Quatre 0/0, jouiss. du 22 mars...-

Trois 0/0, jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville 

Obligations de U_ Ville,..,, ' 

Caisse hypothécaire. , — • 

Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr 

Caisse Ganneron, c, 1,000 ir 

4 Canaux avec primes.. 

Mines de la Grand'Combe 

Lin Mabcrly 
Zinc Vieille-Monlagne. . . • • • • • • . 

R. do Naples, jouis», de janvier. 

— Récépissés RothscuiW 

CHEMINS na FSB. 

AU cotf»
1
"; 

" Acj-

116 » 

ICO -

3270 -

|}5S " 

1195
 -

DisiGKATlOKS. 

Saint -Germain •■• 

Versailles, rive droite. 
_ rive gauche. 

Paris 4 Orléans. 1 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 
Marseille à Avignon... 

Strasbourg i Bâle 

Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens... 

Orléans a Bordeaeti. . • 

Chemin du Nord. ■ ■•■ 

Monlereaii i ?»Vfc:: 
Famp. i Haiebrouc».. . 

Paris i Lyon 
ParisaSlrwboWiI.... 

To VI à Nantes ■ 
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